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ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Pardécret impérial, en date du 6 avril, sont nommés : 

Conseiller à la Cour de cassation, M. d'Esparbès de Lussan, 
président de cliambre à la Cour impériale de Paris, en rem-
placement de M. Cauchy, décédé. 

Président de chambre à la Cour impériale de Paris, M. 
Poinsot, conseiller à 1B même Cour, en remplacemeut de M. 
d'Esparbès de Lussan, qui est nommé conseiller à la Cour de 

cassation. 
Conseiller à la Cour impériale de Paris, M. Dubarle, vice-

président au Tribunal de première instance de la Seine, en 
remplacement de M. Poinsot, qui est nommé président de 
ibanibre. 

Vice-président au Tribunal de première instance de la Sei-
ne, M Labour, juge au même siège, en remplacement de M. 
Dubarle, qui est nommé conseiller. 

Juge au Tribunal de première instance de la Seine, M. De-
lesvaux, ancien procureur impérial, chel du cabinet du garde 
des sceaux, ministre de la justice, en remplacement de M. La-
bour, qui est nommé vice-président. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M. d'EspurWs de Lussan : 1830, substitut au Tribunal de 
la Seine; 10 août 1830, substitut du procureur-général à la 
Cour royale de Paris; 22 octobre 1834, conseiller à la même 
Cour; 22 octobre 1852, président de chambre à la Cour d'appel 
de Paris. 

M. Poinsot: 1833, procureur du roi à Troyes; 7juilletl833, 
substitut au Tribnnal de la Seine; substitut du procureur-
général à la Cour royale de Paris; 14 avril 1847, avocat-géné-
ral à la même cour; 29 février 1848, révoqué; 2 mai 1848, 
conseiller à la Cour d'appel de Paris. 

M.Dubarle: 1831, avocat; 17 avril 1831, substitut à Meaux; 
i" juin 1832, substitut à Melun; 27 octobre 1836, procureur 
™ro> à Epernay; 30 juillet 1837, procureur du roi à Reim s; 
« avril 1841, procureur du roi à Versailles; 12 décembre 
««.substitut au Tribunal de la Seine; 19 août 1843, juge 
«unième Tribunal; 28 mars 1844, juge d'instruction au mê-
me siège; 12janvier 1856, vice-président du Tribunal civil de 
« Seine. 

. M. Labour: 1834, juge suppléant à Meaux; 17 mai 1834, 
m suppléant a Paris; 23 avril 1841, juge au Tribunal civil 
* la Seine. 

M-Delmaux': 1848, avocat; 19 avril 1848, commissaire 
gouvernement au Tribunal civil de Riom ; 1" septembre 

M*, procureur de la république à Moulins; 2 mars 1832, 
tmplace comme appelé à d'autres fonctions. 

du 

, ùecret impérial en date du 4 avril, sont nommés : 
Juges de paix

 : 

^ Iju canton de Pamiers, arrondissement de ce nom (Àriège), 
; e|fe, juge de paix de Varilhes. — Du canton de Flavigny, 

- n naissementdeSemur(Côte-d,Or), M. Genret, juge de paix 
canton de Recey-sur-Ource, ar-

'■ement de Chàtillon-sur-Seine (Côte d'Or), M. Perrin, 

Jean 1 P
i
a
'
X de saiut-Jean-de-Losne. — Du canton de Saint-

saint „S'le' arroild'ssementdeBeaune (Côte-d'Or), M. Des-

ïi-iseni j ^ Pa'x c'e Saulieu. — Pu canton de Dreux, arron-
Coj'je ce nom (Eure-et-Loir, M. Favé, juge de paix de 

[KIK
 cantond« Lussac, arrondissement de Libour-

ca
Iiton

^ i )> M-Boussier, juge de paix de Guîtres. —Du 
\|, Gau 1° ^ïsSué, arrondissement de Beaugé (Maine-et-Loire), 

"' 'Laurent Auguste), ancien notaire. — Du canton 

i''mis'farrondissement de Bomfront (Orne), M. Labarre 
tfsserç_vf"ÇO's-Adolphe). — Du canton de Tournay, arron-
sm,^ ' de Tarbes (Hautes-Pyrénées, M. Cazenavette, juge 
canL 11 f."

 TrU)unal de première instance de Tarbes. — Du 
-VUVOM

 oullei>s, arrondissement de ce nom (Somme), M. 
• 8"se< Ju8« de paix de Corbie. 
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7 Prescrintin"6 la Ju"diction, les statuts, mandements et 
» % fices, titrp» r?gleraents ecclésiastiques, en matière 

l»ution du chapitre de l'église cathédrale de 

Moulins, faite sans l'interventiou de l'autorité civile et en con-
travention à l'ordonnance spéciale du 29 octobre 1823; 

« Vu l'enquête à laquelle il a été procédé par le préfet du 
département de l'Allier, les 28 février, 1", 2 et 6 mars 1857; 

•< Vu le titre 111 des statuts du second synode du diocèse de 
Moulins : De judiciis; De non appellando ad sœcularem potes-
talem ; lesdits statuts imprimés à Moulins, chez Desrosiers et 
fils, imprimeurs de l'évêché, en l'année 1855; 

« Vu les constitutions capitulaires de l'église cathédrale de 
Moulins, imprimées dans le recueil ci-dessus visé ; 

« Vu l'ordo divini ojjicii, publié et imprimé en 1856 chez 
les mêmes imprimeurs, contenant la composition actuelle du-
dit chapitre; 

« Vu la lettre, en date du 3 mars dernier, par laquelle no-
tre ministre secrétaire d'Etat de l'instruction publique et des 
cultes donne avis à l'évêque de Moulins du recours précité; 

« Vu la lettre en réponse de l'évêque à notre minisire, en 
date du 8 du même mois; 

« Vu la déclaration du 19 mars 1682 et le décret du 25 fé-
vrier 1810 ; 

- « Vu l'article 10 de la convention du 26 messidor an 9 ; 
« Vu la loi du 18 germinal an 10, et notamment les art. 1, 

6,19, 30, 31 et 35 de ladite loi ; 
« Vu le décret du 28 février 1810 ; 
« Sur le premier chef : 
« Considérant qu'en imposant à plusieurs curés, avant leur 

installation, une renonciation écrite et signée à se pourvoir de-
vant l'autorité civile, dans le cas où il jugerait à propos de 
les destituer pour des causes graves et canoniques, l'évêque 
de Moulins a commis un excès de pouvoir, une coniraventioîï 
aux lois de l'Etat, et un attentat aux libertés, franchises et 
coutumes de l'Eglise gallicane; 

K Sur le second chef : 
« Considérant que le recours à l'autorité civile est établi 

pour les ecclésiastiques comme pour tous les autres citoyens, 
dans un intérêt de justice, de protection et d'ordre public; 
qu'il doit être exercé librement et en toute sécurité de con-
science; 

«. Que, dès-lors, l'interdiction du recours à la puissance sé-
culière pour des faits qui seraient de sa compétence, sous 
peine d'excommunication ipso facto et sans intimation préa-
lable, constitue également l'excès de pouvoir, la contravention 
aux lois de l'Empire et l'attentat contre les libertés, franchi-
ses et coutumes de l'Eglise gallicane; 

« Sur le troisième chef : 
« Considérant qu'en modifiant, sans l'autorisation du gou-

vernement, la constitution du chapitre de l'église cathédrale 
de Moulins, telle qu'elle avait été établie par les statuts ap-
prouvés par ordonnance royale du 29 octobre 1823, l'évêque 
Ce Moulins a excédé ses pouvoirs et contrevenu à l'art. 35 de 
la loi du 18 germinal an X; 

« Notre Conseil d'Etat entendu, 
« Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
« Art. ltr. 11 y a abus : 
« 1° Dans les renonciations imposées par l'évêque de Mou-

lins à plusieurs curés de son diocèse; 
« 2° Dans l'interdiction de tout recours à la puissance sécu-

lière, sous peine d'excommunication ipso facto et sans intima-
tion préalable prononcée contre tous ceux qui invoqueraient la 
protection de l'autorité civile pour des faits de sa compétence; 

« 3° Dans la constitution du chapitre de l'église cathédrale 
de Moulins, faite en contravention de l'art. 35 de la loi du 18 
germinal an X et à l'ordonnance royale du 29 octobre 1823; 

« Lesquels actes, déclarés abusifs, sont et demeurent sup-
primés; 

« An. 2. Notre ministre secrétaire d'Etat de l'instruction 
publique et des cultes est chargé de l'exécution du présent dé-
cret, qui sera inséré au Bulletin des lois; 

« Fait au palais des Tuileries, le 6 avril 1857. » 

JUSTICE CIVILE 

FORÊT. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 7 avril. 

 PACAGE DES BÈTES A LAINE. — SUPPRESSION. — 

INDEMNITE. 

L'article 78 du Code forestier, tout en reconnaissant la 

prohibition portée par l'article 13, titre 9, de l'ordonnance 

de 1669, d'introduire des bêtes à laine et des chèvres dans 

les forêts soit de l'Etat, soit des particuliers, a supposé, 

néanmoins, que le droit d'y faire pacager des animaux de 

cette espèce, pouvait encore exister en vertu de titres mê-

me antérieurs à l'ordonnance ou en vertu d'une possession 

équivalente à titre, dans un pays où, par des raisons ma-

jeures d'intérêt local, les prohibitions de l'ordonnance n'a-

vaient jamais été rigoureusement exécutées. Ainsi il a pu 

être décidé que, dans l'ancien ressort du Pari ;ment d'Aix 

o%il est notoire que l'ordonnance de 1669 n'a pas reçu 

sa pleine et entière exécution, la suppression du droit de 

faire paître les brebis et les moutons dans les forêts, de-

vait donner lieu à une indemnité lorsque ce droit résultait, 

soit d'un titre antérieur à l'ordonnance, soit d'une posses-

sion postérieure équivalente à titre. L'arrêt qui l'a ainsi 

jugé n'a point violé l'article 13 de l'ordonnance de 1669 et 

a justement appliqué l'article 78 du Code forestier. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Belleyme, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ray-

nal, du pourvoi du sieur Faugier, contre un arrêt de la 

Cour impériale d'Aix du 12 juin 1856. 

TOMBEAU DE FAMILLE. — LEGS. — QUOTITÉ DISPONIBLE. — 

RÉSERVE LÉGALE. 

Un tombeau de famille est, par sa nature et sa destina-

tion pieuse, hors du commerce. Il ne fait point partie du 

patrimoine du défunt à qui a été concédé le terrain sur le-

quel il a été construit. En conséquence, le père de famille 

a pu le donner à l'un de ses fils en sus de la quotité dispo-

nible lorsque, d'ailleurs, le titre de la concession lui per-

mettait cette disposition. En un mot, il a pu, par son tes-

tament, soustraire ce tombeau aux règles de la réserve 

légale. _ 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Ferey et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant M
e
 Petit. (Rejet du pourvoi du sieur Dupont de Cha-

vagneux contre un arrêt de la Cour impériale de Lyon du 

19 février 1856.) 

BILLETS A ORDRE. — FAILLITE. — ADMISSION AU PASSIF.— 

NOVATION, — PRF.SC1UPTJON. 

Le créancier qui a fait admettre sa créance au passif de 

la faillite de son débiteur et qui a touché par suitt quel-

ques dividendes, n'a pas fait, par cela seul, novation a sa 

créance primitive. La dette n'a pas changé de nature. Elle 

est restée ce qu'elle élait à l'origine, sauf les modifications 

que lui a fait subir la faillite. Conséquemment, la prescrip-

tion de cinq ans à laquelle cette créance se trouvait d'a-

bord soumise par l'article 189 du Code de commerce, n'a 

pas pu être remplacée par la prescription trentenaire, alors 

qu'il n'était intervenu aucune reconnaissance de la dette 

par acte séparé, c'est-à-dire par acte emportant novation. 

Ainsi, il a pu être jugé que, dans cet état des faits et à par-

tir delà déclarationd'inexcusabilité du failli, le créancier 

avait dû agir dans les cinq ans pour le recouvrement de 

sa créance, et que, pour ne l'avoir pas fait, il avait encou-

ru la prescription quinquennale. 

■ Rejet, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

Me Avisse, du pourvoi du sieur Carpentier contre un arrêt 

de la Cour impériale de Rouen du 23 mai 1856. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 7 avril. 

PRIVILÈGE DE BAILLEUR. ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL. 

CHOSES FONGIBLES ACCESSOIREMENT COMPRISES DANS LE 

BAIL. — FAILLITE DU PRENEUR. 

fctttfcho&s fongibles peuvent, en principe, être l'obj.et 
principal d'un bail ; mais elles peuvent y être accessoire-

ment comprises. , 

Pour décider si des choses fongibles ont pu ou non être 

accessoirement comprises dans un bail, le juge prend en 

considération leur quantité, leur importance par rapporta 

l'objet principal du bail, l'état dans lequel elles se trou-

vent, et s'attache surtout à dislinguer entre les choses qui 

sont ou ne sont pas nécessaires à l'exploitation de la chose 

louée. 

En conséquence, le juge a pu déclarer comprises dans 

le bail d'un établissement industriel les marchandises 

brutes ou en cours de fabrication, et refuser, au conlrai-

re, malgré les termes formels de l'acte de bail, de consi-

dérer comme comprises dans le bail les marchandises fa-

briquées. 

Il y a, dans ces circonstances, louage à l'égard des mar-

chandises brutes ou en cours de fabrication, vente à l'é-

gard des marchandises fabriquées. Et, en cas de faillite 

du preneur de l'établissement industriel, le bailleur ne 

conserve le privilège de l'article 2102 que pour ce qui a 

été compris dans le bail, c'est-à-dire pour les marchan-

dises brutes ou en cours de fabrication (Art. 2102, 1° et 

4°, du Code Napoléon ; article 550 du Code de commerce.) 

Le droit de préférence du bailleur doit s'exercer, non 

pas seulement sur les objets garnissant les lieux loués, 

mais sur tout l'actif de la faillite, lorsque, depuis la fail-

lite, les syndics ont continué, pendant tout ce qui restait à 

courir du bail et même au-delà, l'exploitation de l'établis-

sement industriel. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat général Sévin, de 

deux pourvois dirigés, l'un par les syndics Leclerc, l'autre 

par les sieurs Villette et Larcanger, contre un arrêt ren-

du, le 2 août 1855, par la Cour impériale d'Orléans. 

(Plaidants , MPS Bosviel et Achille Morin.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lre ch.). 

Présidence de M. d'Esparbès. 

Audience du 7 avril. 

ÉTRANGER FAILLI. — INCARCÉRATION PAR UN CRÉANCIER 

FRANÇAIS. 

Le créancier français peut, même après avoir pris part aux 
opérations de la faillite de son débiteur étranger, décla-
rée par jugement d'un Tribunal étranger, el avoir porté 
contre lui plainte devant ce Tribunal.en banqueroute frau-
duleuse, faire procéder, en France, à l'incarcération de ce 
débiteur. 

Me Dufaure, avocat de M. Joseph Buono, expose que celui-
ci était banquier à Naples, et jouissait partout d'un grand 
crédit, lorsqu'après des pertes considérables, s'élevant à près 
d'un million, la maison de banque Buono frères, dont il fai-
sait partie, fut déclarée, par jugement du Tribunal de com-
merce de Naples, en étal de faillite. M. Maigre, banquier à 
Paris, ajoute M" Dufaure, fut à peu près le seul, parmi les 
créanciers, qui refusa tout arrangement à cette occasion. Ce-
pendant il concourut aux opérations de la faillite, et porta 
même, devant la grande Cour criminelle de Naples, une 
plainte contre MM. Buono en banqueroute frauduleuse; un 
mandat d'arrêt fut décerné par cette Cour contre M. Buono. 
M, Maigre, au mois de mai 1855, présenta requête à M. le 
président du Tribunal de première instance de Paris, pour 
obtenir l'autorisation de faire arrêter provisoirement M. Jo-
seph Buono, qui était alors à Paris ; mais il n'énonça aucune 
de ces circonstances antécédentes dans cette requête. Il était 
nécessaire à l'intérêt de tous les créanciers d'obtenir l'extra-
dition de M. Buono : si quelqu'un devait se prêter à cette me 
sure, c'était sans doute M. Maigre; loin de là, il y fit la plus 
vive opposition ; le gouvernement français ne prit pas de ré-
solution à ce sujet; mais, comme le concours du failli était 
utile à la marche de la faillite, son fondé de pouvoirs à Na-
ples demanda, et obtint pour lui, conformément à l'avis favo-
rable des syndics, un sauf-conduit, qui fut accordé par juge-
ment du Tribunal de commerce de Naples, et qui tut suivi, 
après réquisition du ministère public, d'un arrêt de la grande 
Cour criminelle de Naples, qui admettait, sauf caution de 
8,000 fr., M. Buono à se présenter, en état de sauf-conduit, 
hors prison. Mais le mandataire de M. .Maigre, à Naples, 
forma opposition à cette mesure ; il exprimait, dans sa cor-
respondance à ce sujet, que les avocats napolitains de M. Buono 
étaient des gens de grande habileté, dont il fallait se méfier, 
qui avaient, disait-il, beaucoup d'appétit, et qu'au surplus 
personne dans la famille Buono, qui était fort riche, ne pa-
raissait disposé à venir en aide à M. Joseph Buono. Après 
deux ans de captivité, celui-ci a formé une demande en 
main-levée de l'écrou qui le retenait à la maison de la rue 
de Clichy. Cette demande a été rejetée par un jugement du 
Tribunal de première instance de Paris, du 20 janvier 1857, 
ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il s'agit d'un débiteur étranger, qu'il est re-

tenu en prison pour dettes en France en sa qualité d'étran-

« Attendu que si l'état de faillite autorise le juge à donner 
main-levée de l'emprisonnement pour dettes, c'est là un béné-
fice de la loi française qui ne peut être invoqué par l'étranger 

déclaré en faillite dans son pays et eu vertu de la loi étrangère 
dont les dispositions ne sont pas exécutoires contre un créan-
cier français ; 

« Qu'on ne peut opposer à Maigre ni sa comparution à la 
faillite, laquelle était nécessaire pour la conservation de ses 
droits, ni sa plainte criminelle, qui n'est que l'exercice d'un 
droit indépendant de celui de contrainte par corps qui fait 
l'objet du procès actuel ; 

« Déclare Buono mal fondé dans sa demande, l'en déboute 
et le condamna aux dépens. » 

M* Dufaure, discutant ce jugement, rappelle que les lois des 
10 septembre 1807 et 17 avril 1832 sont fondées sur la néces-
sité d'éviter que l'étranger ne puisse se soustraire, parla fuite, 
à la justice française réclamée par le créancier français. Mais, 
ajoute-t-il, en accordant au créancier français, simple tiers 
porteur, conformément à la jurisprudence, et notamment à 
l'arrêt de cassation du 18 août 1856, tous les droits du bénéfi-
ciaire originaire, l'arrestation n'a légalement qu'un caractère 
provisoire; il est du devoir du créancier de poursuivre la de-
mande judiciaire qui doit y mettre fin ou la consacrer : ici, 
depuis vingt mois, M. Buoi o garde prison. D'un autre côté, la 
situation de M. Buono est toute spéciale : la déclaration de sa 
faillite par la juridiction napolitaine a son effet nécessaire en 
France; deux arrêts de la Cour de Bordeaux (1824 et 1847) 
posent ce principe d'une façon incontestab'e : d'où la consé-
quence, dans l'espèce, que M. Buono est dessaisi de tousses 
biens, et a pour représentants à l'égard de tous ses créanciers, 
français ou autres, les syndics de sa faillite. M. Maigre est 
d'autant moins recevable à les repousser désormais à ce titre, 
qu'il a pris part, par son mandataire, '» toutes ies opérations 
de la faillite. Or, si M. Buono est dessaisi de tous ses biens, 
comment M. Maigre peut-il le faire détenir, si ce n'est par un 
motif de vexation sans résultat? M. Buono ne pourrait même 
le payer par privilège aux autres créanciers sans s'exposer à 
justifier la plainte en banqueroute frauduleuse dont il est l'ob-
jet de la part de M. Maigre lui-même. 

Qu'importe, au surplus, pour cette solution, que la faillite 
ait été déclarée pat un Tribunal étranger ou par un Tribunal 
français, lorsqu'il est établi que M. Maigre a participé, à l'é-
tranger, aux opérations de la faillite? 

I a contrainte par corps, ainsi que l'a dit la Cour de Lyon, 
étant, non une peine, mais une voie d'exécution, elle ne sau-
rait être réclamée contre un failli, qui, d'après cet état de 
faillite, est reconnu être dans l'impuissance de se libérer; et 
cette doctrine est applicable, quel que soit le Tribunal français 
ou étranger qui ait déclaré la faillite. M. Maigre, qui a fait 
affirmer sa créance, qui a procédé aux affirmations des autres 
créanciers, a formé avec ceux-ci un véritable contrat judiciai-
re, et il ne lui appartient p'us, après s'être mis au même rang 
qu'eux, de se faire désormais un sort différent. 

Après avoir accepté et sollicité la juridiction étrangère con-
tre un débiteur étranger, le Français, en règle générale, et 
par application de l'art. 140 du Code Napoléon, qui n'établit, 
pour lui, qu'un droit d'intérêt purement privé, n'est plus re-
cevable à poursuivre l'étranger en France; c'est la doctrine 
notamment de trois arrêts de cassation (14 février 1837, 15 
novembre 1827, 24 août 1846) : à plus forte raison, en régla 
spéciale, cette doctrine est applicable au cas d'un débiteur 
failli. Que sera-ce si l'on considère que M. Buono, poursuivi 
en banqueroute frauduleuse à Naples, est mis, par son arres-
tation provisoire en France, et qui dure depuis deux ans, par 
la résistance de M. Maigre à la demande d'extradition, dan» 
l'impossibilité d'exercer le droit le plus sacré, celui de se dé-
fendre ? 

M' Nicolet, avocat de M. Maigre, expose que les syndics, en 
procédant à l'examen des lieux et des registres, après la fail-
lite et la fuite de MM. Buono frères, ont constaté une grande 
irrégularité et l'absence même de plusieurs des livres indis-
pensables dans une maison de banque, un désordre à surpas-
ser l'imagination, et, en fait de iratériel, l'absence de tout 
mobilier, vaisselle, bijoux, au point qu'il n'y avait plus une 
seule cuillère pour manger. M. Maigre a sans doute porté 
plainte en banqueroute; mais, en présence de la pénurie de 
l'actif, la faillite est restée pendant dix-huit mois en suspens. 
Les choses étaient en cet état lorsqu'un ami de M. Maigre ren-
contra, sur le boulevard, à Paris, M. Joseph Buono, qui, du 
reste, habitait, sous le nom de Campelli, une chambre dans 
l'hôtel meublé tenu, rue Caumartin, par une dame de Ange-
lis; c'est là qu'à la requête de M. Maigre un garde du com-
merce est venu l'arrêter. M. Maigre s'est ensuite conformé à 
la loi, en formant, dans le délai de huitaine, une demande 
judiciaire en condamnation. M. Buono, qui pouvait suivre sur 
cette demande, est resté patiemment à Clichy pendant un an. 

A cette époque, ajoute M. Nicolet, des pourparlers se sont 
établis : il était en mesure de payer; car sa mère offrait 36,000 
francs pour obtenir sa liberté; cette somme avait même été 
touchée par M. Maigre; mais on s'avisa que la demande d'ex-
tradition saisirait M. Buono au sortir de la geôle. M, Maigre 
restitua la somme, ce qui n'est pas trop mal pour un ban-
quier; mais on convint d'unir ses efforts pour faire écarter 
cette demande d'extradition. Qu'arriva-t-il ? La famille Buono 
s'occupa de faire maintenir cette même demande, parce 
qu'elle comptait, ainsi que l'atteste la correspondance, obte-
nir, en même temps, à Naples, un sauf-conduit, à la suite du-
quel le prisonnier pourrait gagner l'Angleterre ou l'Améri-
que. Ce sauf-conluit fut, en effet, accordé par la Cour crimi-
nelle de Naples, moyennant une caution de 8,000 fr.; c'était 
beaucoup moins que "les 36,000 fr. offerts d'aborJ à M. Mai-
gre, qui, dès-lors, pour éviter de se laisser, ainsi que le disait 
son correspondant, corbellare (berner) par les Napolitains, 
refusa de donner main levée de l'écrou, et fit échouer la co-
médie qu'on avait essayé de jouer au bénéfice de M. Buono 
et aux frais de M. Maigre. 

M' Nicolet soutient, en principe, que le jugement déclaratif 
de faillite ne peut être opposé au créancier français, avant 
d'avoir été revêtu de la lormule d'exequatur par suite de la 
révision opérée par la justice française. La loi française donne 
au Français le droit d'arrestation provisoire de son débiteur 
étranger, sorte de droit de gages sur la personne de celui-ci-
et le cas de faillite n'établit pas, à cet égard, une exception 
au principe. Le débiteur français, lui-même, en cas de fail-
lite, doit être mis en état d'incarcération ; comment en se-
rait-il de même du débiteur étranger failli'? La contrainte par 
corps ne cesse donc pas par l'impossibilité de se libérer que 
suppose la faillite; et, pour ce qui concerne l'étranger failli 
elle est encore plus nécessaire qu'à l'égaid du débiteur fran-
çais dans le même état. 

Qu'importe que, dans l'espèce, M. Maigre ait participé aux 
opérations de la faillite, si sa conduite actuelle n'a rien d'in-
comuatible avec les précédents ? 11 a simplement contribué à la 
nomination des syndics, il a été ensuite reconnu créancier de 
M. Buono de 130,000 francs; mais sa qualité de créan-
cier ayant, a Paris , un droit sur la personne de M. 
Buono nest nullement altérée par lu reconnaissance de 
son droit sur les biens de M. Buono à Naples; c'est 
dans ces termes seulement qu'il y a eu, par la production 
du titre de créance, un contrat judiciaire. Ici ne s'applique 
point ce principe du droit des gens, appliqué par l'un des ar-
rêts cités par l'adversaire, etsuivant lequel la juridiction fran-

çaise ne peut plus être saisie, lorsque d'autres juridiction* 
étrangères ont été saisies aux mêmes fins par le créancier Fran 
çais. M. Buono, en résumé, n'a point abdiqué, par sa poursuite 
a Naples, la poursuite de su créance à Pans 

M. Portier, substitut du procureur général impérial, estime 
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que l'étranger ne peut se prévaloir, en France, de la déclara 
tion de sa faillite à l'étranger ; ce serait lui laisser le moyen 
de se jouer des engagements qu'il avait pris envers des Fran-
çais dans l'ignorance de cet état de faillite. 

La véritable objection consiste ici dans l'immixtion de M. 
Maigre aux opérations de la failliteWuono. Mais il a été jugé, en 
principe, par la Cour de Paris, ettpar un arrêt de cassation 
du 27 décembre 1M52, que le Français ne renonçait pas, en 
se pourvoyant d'abord à l'étranger, à la juridiction française, 
et que la décision étrangère ne constituait pas, à son égard, 
l'autorité de la chose jugée. Ici, M. Maigre, s'il pouvait se voir 
opposer, à Naples, les actes accomplis en ce pays, est à l'abri, 
en France, de cette exception. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-géué-
ral, 

« La Cour, 
« Considérant que la participation de Maigre aux opéra-

tions de la faillite Buono, déclarée àNaples, et l'action crimi 
nelle en banqueroute frauduleuse par lui intentée en pays é-
tranger contre le failli, n'ont point entraîné de la part du 
créancier français l'abandon du droit d'arrestation provisoire 
à lui conféré en termes absolus par la loi française contre son 
débiteur étranger; 

« Qu'en effet, l'action exercée à Naples par Maigre contre 
Buono, failli étranger, pour obtenirconcurremmentavecles au-
tres créanciers le paiement partiel desacréancesur des valeurs 
situées en pays étranger, n'a formé aucun contrat judiciaire 
entre lui et les autres créanciers, et n'a rien d'incompatible 
avec l'exercice du privilège attaché à la nationalité, et ayant 
pour objet le complément du paiement de cette créance; 

« Considérant que l'arrestation provisoire ne fait point obs-
tacle à l'extradition demandée par le gouvernement napolitain; 
que Maigre a accompli la condition imposée à l'exercice de son 
droit, en assignant Buono en condamnation devant les Tribu-
naux français dans la huitaine; 

« Que si cette assignation n'a encore été suivie d'aucune dé-
cision, le défendeur a à s'imputer de n'avoir pas usé de la fa-
culté de suivre sur cette demande; 

« Confirme. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Houette. 

Audience du 27 mars. 

COMMERCE MARITIME.— RETARD DANS L'EXPÉDITION DES MAR-

CHA.\DISES.— LOXGUEUR DC VOYAGE.— ESCALE NON PRÉ-

VUE. — LE NAVIRE le François-Arago. 

L'expéditeur qui a chargé des marchandises sur un navire 
après le jour originairement fixé pour son départ n'est pas 
recevable à se plaindre dn retard apporté dans l'expé-
dition. 

Une escale qui avait été d'abord indiquée, puis supprimée 
par les armateurs, a pu être rétablie par eux, et les expé-
diteurs ne sont pas fondés à réclamer des dommages-inté-
rêts à raison des retards occasionnés par cette escale, lors-
que son rêlablissemeni a été effectué. 

MM. Lion et Pinsard, négociants à Paris, réclamaient 
de MM. Gauthier frères, armateurs à Lyon, 30,000 francs 
de dommages-intérêts pour retard dans l'expédition des 
marchandises de modes et nouveautés qu'ils ont chargées 
sur le navire le François - Arago, pour la Nouvelle-

Orléans. 
Les expéditeurs prétendaient que ce retard provenait : 

1" de ce. que le François-Arago, qui devait partir le 20 
septembre, n'a pris la mer que le 1er octobre; 2° de ce 
qu'il n'était arrivé à destination qu'après soixante-sept 
jours de navigation, parce qu'il avait fait escale à Cadix, 
ce qui avait allongé son voyage, lorsque cette escale n'é-
tait pas indiquée ; 3° du mauvais état du navire. Le retard 
leur aurait causé un grave préjudice, en ce que leurs mar-
chandises ne seraient arrivées qu'après la saison de. vente, 
défraîchies et détériorées. 

Après avoir entendu Me Guinet, avocat de MM. Lion et 
Pinsard, et Me Victor Dillais, agréé de MM. Gauthier frè-
res, le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que Lion et Pinsard ont chargé au Havre, sur le 
navire le François-Arago, en destination pour la Nouvelle-
Orléans. 80 tonneaux de marchandises; que ce navire, parti le 

octobre dernier, a fait escale à Cadix et n'est parvenu à 
destination qu'après soixante sept jours de navigation ; 

« Attendu que si les demandeurs prétendent qu'aux termes 
des conventions verbales intervenues entre eux et Gauthier 
frères, le navire devait partir le 20 septembre et ne devait pas 
faire escale a Cadix, qu'en outre, la longueur du voyage doit 
être attribuée au mauvais état du navire et de ses machines, il 
résulte des explications des parties que Lion et Pinsard ont 
chargé des marchandises à bord du François-Arago jusqu'au 
26 septembre, qu'ils ont reçu les connaissements portant cette 
date, sans faire aucune protestation ou réserve; que le Fran-
çois-Arago, expédié en douane le 27 septembre, n'est resté 
dans le port que par suite des mauvais temps qui l'ont empê-
ché de prendre la mer ; 

« Qu'il n'est pas justifié que Gauthier frères et C* aient pris, 
à l'égard de Lion et Pinsard, l'engagement de supprimer l'es-
cale de Cadix ; que si cette escale a été un moment supprimée 
sur les affiches et remplacée parcelle des Açores, elle a été ré-
tablie dans les annonces faites avant le départ du navire, et 
que Lion et Pinsard n'ont fait à cet égard aucune réclama-
tion ; 

« Que le navire est parti muni de son certificat de navigabi-
lité, conformément à l'article 225 du Code de commerce; qu'en 
conséquence la responsabilité des armateurs se trouve cou-
verte à l'égard de l'état du navire; 

« Par ces motifs, déclare Lion et Pinsard mal fondés en leur 
demande contre Gauthier frères et Ce, les déboute de toutes 
leurs fins et conclusions, et les condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Monsarrat. 

Audience du 7 avril. 

AVORTEMENT.—TROIS ACCUSÉES. 

Le crime reproché aux trois accusées est rendu plus 
odieux encore par le mobile qui l'a fait commettre, et qui 

E
rouve une fois de plus à quel niveau désolant sont tom-
ées les moeurs daus les classes inférieures de la société. 

Voici une jeune fille de dix-neuf ans qui devient enceinte 
par suite de ses liaisons avec un ouvrier du chemin de fer, 
et comme cet ouvrier « devait épouser sa sœur », il fallait 
bien, a-t-elle dit, « que les traces de la grossesse dispa-
russent. » Et le jeune ouvrier, après avoir été indirecte-
ment la cause du crime, après que le crime a été 
commis, a épousé, en effet, la sœur de l'accusée. 

A côté de cette jeune fille, nommée Marie Hévin, est as-
gise sa mère, la veuve Hévin, sur laquelle l'accusation ne 
dit qu'un mot : c'est que sa profonde immoralité est no-

toire dans la commune de Montmartre. 
Enfin, la troisième accusée est la femme Logeard, lin-

gère que l'accusation présente comme ayant fourni les 
moyens pratiqué les manœuvres nécessaires pour arri-
ver à Favortèment. Bien qu'elle ne soit pas sage-femme, 
on a trouvé chez elle un instrument parfaitement adapté à 
l'usage auquel on dit qu'il a servi. Cette accusée est sépa-
rée judiciairement de son mari. La séparation a été pro-

noncée pour cause d'adultère. 
La jeune Marie Hévin porte le costume, de Saint-I a-

zare, fit sa physionomie, qui est fort agréable ne perd rien 
à être encadrée dans la petite coiffe marron de 1 etabhsse-

TaVeuve Hévin est complètement vêtue de noir Sa fi-

gure est sèche, et sa physionomie prévient
 P

fiW en sa fa-

veur. Elle étail ' ouvreuse de loges au théâtre de Mont-
martre. 

1 a femme 1 ogeard a une espèce d'élégance de toilette 
qui contraste avec la tenue plus que simple de ses co-
accusées. Elle est en noir ; elle porte un pardessus en mé-
rinos noir, à manches, et autour du cou une palatine en 
fourrure. Elle est coiffée d'une capote noire, recouverte 
d'une voilette. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-
cat-général Barbier. 

M" I achaud défend la femme Logeard; M" Suindéfend 
la fille Hévin, et Me Guiffrey, la veuve Hévin. 

Voici l'exposé des faits reprochés aux trois accusées : 

« Le 27 janvier 1857, le commissaire de police delà 
section de la Madeleine fut informé par la femme Porthier, 
lingère, demeurant rue Saint-NicoIas-d'Antin, n° 57, que 
la nommée Joséphine-Marie Hévin, qui travaillait comme 
ouvrière chez celte dernière, avait disparu depuisquelques 
jours et que la clameur publique lui reprocha.?Sf]i* s'être 
fait avorter au mois d'avril précédent. 

« Le lendemain, Marie Hévin était retrouvée à la bar-
rière Rochechouart, et elle avouait qu'elle s'était entendue 
avec sa mère et une femme Logeard, lingère, amie de sa 
famille, pour faire disparaître une grossesse qui remontait 
à quatre mois environ. 

« Au mois d'avril dernier, dit-elle, j'étais enceinte des 
œuvres du nommé Gérard, employé au chemin de fer de 
l'Ouest, et comme ce jeune homme devait épouser ma 
sœur, il fallait que ma grossesse n'eût pas de suites. 

« Je demeurais alors chez ma mère ; nous étions occu-
pées toutes les deux en qualité de lingères par une dame 
Logeard, demeurant rue de Navarin, n" 13 ; cette der-
nière s'est entendue avec ma mère pour me tirer d'embar-
ras. J'étais enceinte de quatre à cinq mois ; Mme Logeard 
s'est procuré une seringue recourbée au bout et un paquet 
de poudre blanche. Tout s'est passé dans la cuisine, tan-
dis que ma mère s'était retirée dans sa champre; elle est 
rentrée lorsque l'opération a été terminée. E)fe et la fem-
me Logeard m'ont fait mettre au lit; j'ai ressenti de suite 
des coliques, et quatorze heures après je suis accouchée, 
dans la nuit, d'un fœtus que ma mère a jeté dans les la-
trines. La dame Logeard m'avait quittée aussitôt que j'a-
vais été recouchée. Elle nous a retenu 15 francs sur le 
prix de notre ouvrage pour se payer de l'instrument, de 
la poudre et peut-être aussi de la peine ; ma mère m'avait 
fait prendre antérieurement trois bouteilles de vin blanc 
dans lesquelles j'avais fait infuser certaines herbes, mais 
ce médicament n'avait produit aucun résultat. » 

« Cette déclaration se trouve confirmée par un YSppôrt 
du docteur Tardieu , qui déclare 1" que la fille Hévin 
porte les traces d'une grossesse qui peut' remonter au 
mois d'avril et qui paraît avoir été interrompue vers le 
milieu de son cours ; 2° que s'il est impossible de consta-
ter les traces positives des manœuvres abortives qui ont 
provoqué l'accouchement prématuré, il est permis d'affir-
mer que de semblables manœuvres auraient pu produire 
des lésions de la nature de celles dont la fille Hévin est at-
teinte ; 3° que les détails rapportés par l'inculpée touchant 
l'opération elle-même, ses suites immédiates et secondai-
res , ses sensations éprouvées et les-effets produits, sont 
en tous points conformes au résultat qu'aurait produit une 
injection faite à une femme enceinte. 

« Une perquisition opérée au domicile de la femme Lo-
geard a, en outre, amené la saisie d'une seringue à injec-
tion à bout recourbé, en métal; pareille à celle dont la 
fille Hévin a fait la description. Cette femme n'en persiste 
pas moins à protester de son innocence. Elle soutient que 
la seringue trouvée chez elle a été, achetée pour son usage 
personnel, d'après les prescriptions de son médecin. Elle 
nie de la façon la plus formelle avoir exercé aucune ma-
nœuvre sur la fille Hévin, et déclare qu'elle ignore quel 
motif peut porter cette fille à l'accuser mensongèrement. 

« La veuve Hévin repousse également toute participa-
tion au crime qui lui est imputé ; elle est toutefois con-
trainte de confesser qu'elle a fait prendre à sa fille le breu-
vage indiqué par celle-ci, et elle se borne à prétendre 
qu'elle ne la savait pas enceinte et croyait à un simple dé-
rangement dans sa santé. Mais de nombreux témoins en-
tendus dans l'instruction établissent que l'état de grossesse 
de la fille Hévin, au mois d'avril, était notoire dans la com-
mune du Montmartre, et la profonde immoralité de la 
veuve Hévin ne rend que trop vraisemblable sa participa-
tion au crime dont elle est accusée. Enfin, Marie a été con-
frontée tant avec sa mère qu'avec la femme Logeard, et 
l'énergie avec laquelle elle a maintenu sa première décla-
ration ne permet pas de douter de sa sincérité. » 

La femme Logeard persiste, dans son interrogatoire, à 
nier de la manière la plus formelle toute participation di-
recte ou indirecte aux faits qui ont amené l'avortement 

de Marie Hévin. 
La fille Hévin est interrogée. Rien ne saurait donner 

une idée de la sécheresse de ses réponses, du ton libre et 
dégagé avec lequel elle convient de tout et du sans-façon 
avec lequel elle accuse sa mère. Elle raconte ce qui s'est 
passé, comme s'il s'agissait de la chose la plus simple et la 

plus naturelle du monde. 
Dans l'interrogatoire de forme que les accusés subis-

sent avant l'ouverture de la session, la fille Hévin avait 
rétracté toutes ses déclarations. « C'était une idée qui lui 
était venue. » Aujourd'hui elle est revenue à ce qu'elle 
assure être la vérité. 

La femme Logeard a raconté que la tille Hévin lui avait 
dit : « Gérard (l'ouvrier du chemin de fer) va épou-
ser ma sœur, et j'en suis bien contente ; s'il ne l'é-
pousait pas, il s'engagerait. S'il l'épouse, il restera; ma 
sœur sera sa femme, et je resterai sa maîtresse. » La fille 
Hévin convient de ce propos, en repoussant seulement les 

derniers mots. 
Le sieur Gérard dépose qu'il a eu des relations avec 

Marie Hévin. Il n'a pas tardé à s'apercevoir qu'elle avait 
une mauvaise tête et une mauvaise conduite. Il est allé 
chez la mère; il y a vu la sœur aînée, qui lui a paru cent 
fois mieux, bien plus convenable : il s'est épris d'elle, il 
l'a demandée en mariage et l'a épousée, 

Le témoin prétend avoir ignoré l'état de grossesse dans 
lequel s'est trouvée Marie, et il repousse l'accusation d'a-
voir donné des conseils et des instructions pour en faire 

disparaître les traces. 
M. l'avocat-général Barbier : Témoin, vous prétendez 

avoir ignoré la grossesse de Marie Hévin ? 

Le témoin : Oui. 
M. l'avocat-général : Alors vous étiez seul à ignorer 

cet état, car c'était la notoriété môme à Montmartre. 
Vous, son amant, vous ne pouviez pas l'ignorer, et vous 
mentez devant la justice en disant le contraire; je tenais à 
vousledire. Il faut queMM. les jurés sacbentque vous avez 
été impliqué dans l'affaire; mais comme la loi ne punit pas la 
tentative d'avortement, vous avez été relâché. Apres avoir 
été l'amant de Marie, vous avez épousé sa sœur; votre 
conduite est indigne, et, à défaut de la pénalité qui n'a pu 
vous atteindre, il faut que vous receviez publiquement la 

flétrissure de notre parole. Allez vous asseoir. 
Le témoin regagne sa place au milieu de l'approbation 

donnée par les auditeurs aux énergiques paroles de répro-
bation de M. l'avocat-gérJéral. 

Tout l'intérêt du débat était dans les explications four-
nies par les accusées et dans le degré de croyance qu'il 
fallait accorder à chacune de ces déclarations. A ce point 
de vue, les dépositions des quatorze témoins qui ont suivi 

le sieur Gérard ne pouvaient jeter aucun jour sur les in-
certitudes qui naissaient des contradictions soutenues par 
les trois accusées. 

M. l'avocat-général Barbier a soutenu l'accusation con-
tre la femme Logeard et contre les femme et fille Hévin. 

Me Lachaud a présenté la défense de la femme Lo-
geard. Il s'est attaché à faire ressortir que le seul témoin 
à la charge de sa cliente est la fil|e Hévin. Examinant ce 
qu'est cette fille, il l'a représentée comme l'incarnation 
môme du m msonge, mentant avant les poursuites, men-
tant pendant l'instruction, mentant après l'instruction ; se 
démentant devant M. le président, et démentant son dé-
menti à l'audience; entassant inexactitudes sur invraisem-
blances, invraisemblances sur contradictions, et il de-
mande aux jurés s il en est un seul parmi eux qui sente 
sa conscience assez rassurée pour déclarer, sur ce seul té-
moignage, qu'il n'a aucun doute sur la culpabilité de la 
femme Logeard. Et si cette sécurité de conscience n'est 
pas entière, s'il y a la plus petite place pour le doute, 
comment serait-il possible de perdre à toujours, par urt 
verdict de condamnation, une femme dont les antécédents 
sont irréprochables ? 

Me Suin a plaidé ensuite pour la fille Hévin, dont il a re-
levé la sincérité dans les déclaraiions qu'elle a faites, tout 
en apportant dans cette démonstration la retenue que lui 
imposait la qualité de la veuve Hévin, mère de sa cliente. 

Mc Guiffrey a présenté ensuite la défense de la veuve 
Hévin, au nom de qui il a énergiquement repoussé les 
graves accusations dirigées contre elle par une enfant qui 
n'en a pas compris la portée. 

M. le président a résumé les débats. 
Au bout de trois quarts d'heure de délibération, les ju-

rés ont rapporté un verdict négatif en faveur des deux pre-
mières accusées, et affirmatif à l'égard de la veuve Hévin, 
mais tempéré par des déclarations de circonstances atté-
nuantes. 

En conséquence, M. le président prononce l'acquitte-
ment de la femme Logeard et de la fille Hévin, et ordonne 
leur mise en liberté. 

La Cour condamne ensuite la veuve Hévin, par applica-
tion des articles 59, 60, 401, 417 et 463 du Code pénal, à 
trois années d'emprisonnement. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. du Gravier. 

Audience du 4 avril. 

ASSASSINAT D'UNE FEMME PAR SON MARI. 

Le 28 décembre 1856, le maire de Vimory fut informé 
que Marie-Anne Delaveau, âgée de quarante ans, qui ha-
bitait, avec son mari François Thierry, journalier, une 
maison isolée située au marché Jarry, avait été trouvée 
noyée à l'extrémité de son jardin, dans un petit vivier. Il 
se rendit sur les lieux. En arrivant, Thierry lui raconta 
que, vers neuf heures du matin, sa femme était sortie 
dans le jardin avec son petit garçon âgé de onze ans, 
qu'un instant après son fils l'avait appelé, qu'il était ac-
couru à ses cris, et qu'il avait vu sa femme au milieu du 
vivier, qu'il s'était jeté dans l'eau et était parvenu à la re-
tirer ; puis, ajouta-il, aidé par son petit garçon, il l'avait 
emportée à la maison, déshabillée et mise au lit. Elle 
donnait encore signe de vie, et ce ne fut qu'un quart 
d'heure après qu'elle avait rendu le dernier soupir. 

Le jeune Thierry confirma la déclaration de son père. 
Le lendemain, le docteur Moutier, chargé de constater le 
décès de cette femme et d'en rechercher les causes, re-
marqua, en procédant à l'examen du cadavre, deux con-
tusions : une à la tempe gauche, l'autre à la tempe droite. 
Thierry chercha à expliquer ces blessures eu disant qu'elles 
pouvaient bien avoir été faites dans le trajet du vivier à la 
chambre. 

Les déclarations de l'accusé, que rien jusqu'alors ne 
venait contredire, purent un instant faire croire à un sui-
cide. Mais des indices graves, parvenus à la justice, mirent 
bientôt sur la trace d'un crime. L'exhumation du cadavre 
eut lieu, et l'autopsie a révélé, en effet, que la femme 
Thierry n'avait pas succombé à une asj)hyxie par submer-
sion, comme l'avait prétendu Thierry, mais bien à un 
épanchement au cerveau produit par des coups portés aux 
tempes. A la partie correspondante des contusions, il exis-
tait une congestion très considérable, et deux médecins, 
dans leur rapport, n'ont pas hésité à déclarer que la mort 
était le résultat d'une commotion cérébrale, provenant de 
coups portés. 

L'auteur de ce crime ne pouvait être que Thierry. Les 
renseignements recueillis dans l'instruction ont établi qu'il 
était d'un caractère sombre et violent, qu'il se livrait sou-
vent contre sa femme à de mauvais traitements. Cinq se-
maines avant sa mort, la femme Thierry, dont la bonne ré-
putation est attestée par tous les témoins, avait dit à sa 
mère : « qu'autrefois elle aveit été bien heureuse avec son 
mari, mais que maintenant il n'y avait plus moyen de vi-
vre avec lui. » Elle avait dit, en outre : « Je voudrais 
trouver une personne qui me prêtât 40 francs. Je retour-
nerais à Paris. » 

La déposition du jeune Thierry prouve que c'est dans la 
nuit, et probablement pendant le sommeil de sa femme, que 
Thierry l'a frappée. Cet enfant qui couchait dans une pe-
tite chambre voisine n'a rien entendu, et lorsque vers les 
huit heures du matin il entra dans sa chambre, l'accusé 
était assis près du feu. Etonné de ne pas avoir vu sa mère 
venir l'habiller comme elle le faisait ordinairement, il de-
manda où elle était, et son père lui répondit en pleurant 
qu'elle était morte. C'est alors qu'il l'envoya chez sa grand' 
mère et chez quelques-uns de ses parents, en lui recom-
mandant de dire que sa mère s'était noyée dans le vivier 
près du jardin, et que c'était lui qui avait prévenu son 
père, et qu'il l'avait aidé à la retirer de l'eau et à l'em-
porter. 

Dans son interrogatoire, l'accusé a nié le crime qui lui 
est reproché, et il a continué à soutenir que sa femme s'é-
tait noyée. Ce système de défense, inadmissible en pré-
sence des résultats constatés par les médecins chargés de 
l'autopsie, a été en outre combattue par la déposition du 
ieune Thierry qui déclare aujourd'hui qu'il n'a pas vu sa 
mère dans le vivier et que tout ce qu'il avait dit à ce sujet 
n'était qu'une fausse déclaration, que son père lui avait 
dictée, la menace à la bouche. 

L'impossibilité d'un suicide résulte en outre de la dé-
claration de la femme Chenault, mère de la femme Thier-
ry. En arrivant, sur les neuf heures, cette femme avait 
observé, en soulevant le drap qui recouvrait le corps de 
sa fille, que la poitrine et les cheveux n'étaient pas mouil-
lés. Les vêtements, déposés sur une chaise, étaient à peine 
humides. Le sieur Chenault père fit les mêmes remarques 
que sa femme. Le corps de sa fille ne présentait, dit-il, 
aucun de ces signes significatifs qu'il avait souvent obser-
vés sur le corps de personnes noyées. De plus, Chenault, 
voulant se rendre compte de la manière dont était arrivé 
l'événement, se rendit au vivier. Il le trouva couvert £5 
glace, à l'exception d'un très petit espace de 50 centimè-
tres de largeur et '2 mètres de. longueur, ce qui matériel-
lement excluait les circonstances d'un suicide et d'un sau-
vetage. Evidemment c'était l'accusé qui, pour faire croiie 
à la véracité de ses déclarations, avait cassé la glace. Çour 
la dernière lois, Thierry, dans un de ses derniers interro-
gatoires, a parlé d'une querelle qu'il avait eue le matin 
avec sa femme. Il a ajouté qu'elle l'avait lrappé, et qu'à 
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L'accusé a subi plusieurs condamnation* 
chasse et pour coups. s P°ur délits 

C'est en raison de ces faits, relatés nar i-
tion, que Thierry comparaît devant le jury
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M. l'avocat-général Greffier occupe le font 
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M* Dubec, avocat, est assis au banc de la H -r 

M. le président procède à l'interrogatoire Se' 
D. Accusé, le 27 décembre vous aVi 

— R. Je suis allé au marché. 
rez fait 
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D. Soit. Racontez-nous comment les faits 
s. - R Une altercation s'est élevée entre m,

 f 
moi : elle ne voulait pas exécuter mes ordres ç en,l»V 
sistance elle se jeta sur moi et tomba sur
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D. On a remarqué deux contusions à la têt ' 
les expliquez-vous ? — R. J
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D. Vous avez prétendu que votre fils
 c
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prévenir du malheur arrivé à votre femme? 
jamais tenu ce langage. " ~~" «• Je ^ 

D. Cependant vos interrogatoires le constatent 
plus, je vais en donner lecture. '■ An
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M. ie président lit l'interrogatoire de l'accus ' 
le juge d'instruction. Son système alors étaH ?eva"fM 
rent de celui qu'il soutient aujourd'hui devant I 

D. Votre jeune enfant vous a opposé un déni "rj 

0 

ne vous accompagnait pas au moment où 
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plet. Interrogé devant vous, il a raconté les fait' 
trement que vous. Il a dit à M. le juge d'mstrn J 
ne vous acfnmnflfmnif nas nu mnma„* ^"0 
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avoir retiré votre femme de l'eau.—R Mon enf * 
de mauvais conseils. S'il était resté en prison a. ref; 

n'aurait pas parlé ainsi. vec "toi. 1 
D. Pour quel motif l'avez-vous empêché d'allé • 
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D. Vous avez soutenu que votre enfant assistai. 1 
querelle que vous auriez eue avec votre femme? 3 

S'il ne l'a pas dit, c'est qu'on lui a fait la leçon 
On passe à l'audition des témoins. 
M. Harry, maire de Vimory. — Le 28 décemW 

vint m'avertir que la femme Thierrv s'était novée I 

rends sur les lieux et j'interroge Thierry dans une k 
bre ou était le cadavre de la défunte. Il
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 dit qu'il i 

rait les circonstances de l'accident. Son petit garçon p 
avait donné le premier avis. Je ne soupçonnais pasutui 
me : c'est pourquoi je n'ai pas examiné les lieux avec 2 
d'ationtion. Thierry a une mauvaise réputation • c'est » 
braconnier incorrigible et mal vu dans la commune 

Grébille, gendarme à Montargis. — D'après les ordres 
de M. le procureur impérial de Montargis, je me reudis 
dans la commune de Vimory, au domicile de Thierry 
U femme, dit-on, s'était noyée. Je pris des 
ments et je crus à un accident. Quelque temps 
tais en tournée et je recueillis des indices graves qm« 
firent penser que la femme Thierry avait été victime d'un 
crime. Je pris en particulier le petit Thierry, et cet enfui 
m'avoua que c'était à cause des menaces de son père qu'il 
n'avait pas dit la vérité. 

M. le président : M. Grébille, vous avez dans cette cir-
constance rempli vos devoirs avec fermeté et intelligence. 
Je me plais à vous en féliciter au nom de la Cour. 

M. Moutier, docteur en médecine, a procédé à l'examen 
du cadavre de la femme Thierry. Dans la conviction du té-
moin, les coups dont ses tempes portaient les traces oui 
dû déterminer la mort. 

M. le conseiller Lafontaine : Monsieur le docteur, avez-
vous remarqué quelques-uns des symptômes qui existent 
chez les personnes asphyxiées par immersion ? — R. le 
n'ai rien vu de semblable. 

M. le président, à Thierry : Qu'avez-vous à dire sur la 
déposition de M. le docteur ? - R. 11 n'a pas dit la vérité. 

M. Poumier, docteur en médecine à Montargis. Le té-
moin a fait l'autopsie du cadavre de la femme Thierry 
avec M. Moutier. Ses conclusions sont analogues à celles 

de son collègue. 
On introduit le jeune fils de l'accusé. M. l'avocat gêne-

rai Greffier renonce à son audition. 
Femme Delaveau, belle-mère de l'accusé : Le pj 

Thierry vint me chercher de la part de son père. H me 01 

que sa mère venait de se noyer. Je courus en toule m 
et je vis le cadavre de ma fille étendu sur un lit. En 1* 
brassant, je vis avec surprise que son visage n'était m 
humide, et que ses cheveux n'étaient pas mouillés.Eile • 

vait pas de chemise et sa tête n'était pas même ret-- ^ 
d'un bonnet. J'examinai les hardes de Thierry. Léo» 
son pantalon était mouillé jusqu'aux cuisses. _
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Quinze jours avant sa mort, ma fille, que j aval ^ 
voir, était toute en larmes. Elle me dit que son m 
maltraitait et la rendait très malheureuse. ^ 
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n'était pas morte comme son mari le raconte. ^ 
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mère, le petit Thierry était venu m'ernpruriter^^ 

je lui demandai quelques détails. Il m'a dit a > 
targis, qu'il avait déposé dans l'instruction a 
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fait au jury lecture de la déposition ecr 

Thierry. 
L'audience est suspendue. nrono^'* 
A-la reprise, M. l'avocat-général Grever p« 

réquisitoire. ^ 
M" Dubec présente la défense, t
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Thierry est condamné à vingt ans de 

CHRONIQUE 

miu;strc,l-
PARIS, 7 AVRIL. 

Par arrêté de S. Exc. le garde de?»X^beTàt\ 
la justice, en date du 6 avril, M-/eon^m ^ , 
leuls, secrétaire particulier, a été nom.»é c ^j* 
binet, en remplacement de M. Delesvaux, 

Tribunal de la Seine. imp«r 

— Le procureur-général près la Cour 
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her, rue d'Oiléans, 63, un jour de prison et 5 

î' nênde. — PoteL, boucher à Clichy, rue de Paris, 30, 
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" t l'étal n" 1 au marché Popincourt, un jour de prison et 
5 "'"d'amende. — Boulard, boucher, rue de Charoune, 5, 10 

fr. d'amende. 

Refus de vente et refus de bulletin. 

Mazille, boucher, rue Mouffetard, 121, 20 fr. d'amende. 

Mélange de catégories. 

Levasseur, boucher, rue du Dragon, 22, 3 fr. d'amende. 

Dans les mêmes audiences, le Tribunal a prononcé les 

condamnations suivantes, pour contraventions aux ordon-

nances sur l'exercice de la boulangerie : 

Brunei, boulanger, rue Montmartre, 103, pain non pesé et 
déficit de loi) grammes sur 2 kilogrammes, 20 fr. d'amende. 
-Sigmund, boulanger, passage des Petits-Pères, 3, pain non 
pesé et déficit de 150 grammes sur 2 kilogrammes, par défaut, 
20 fr. d'amende. — Bernard, boulanger, rue de l'Oratoire, 19, 
défaut d'instruments de pesage et déficit de 240 grammes sur 
i kilogrammes, par défaut, 35 fr. d'amende.—Crette, boulan-
ger, rue des Petits Pères, 1, défaut d'instruments de pesage et 
déficit de 70 grammes sur i kilogrammes, 20 fr. d'amende. 
-Maison, boulanger, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 287, 

déficit de 50 grammes sur 4 kilogrammes, 30 francs d'a-
mende. 

— On demande un diplôme au médecin, un serment 

au fonctionnaire public, une patente au marchand, et OH 

ne demande rien à l'écrivain public. Que de vertus, ce-

pendant, nécessite l'exercice de cette fonction ! ce n'est 

pas exagérer que de dire qu'il n'en est pas de plus augus-

te. L'écrivain public est à la fois notaire, avocat, confes-

seur, hélas ! et martyr, car ses clients payent souvent très 

mal sa triple faculté. Le monde illettre est son domaine; 

à lui toutes les colonies d'Auvergnats, de Limousins éga-

rées dans Paris; à lui les charbonniers, les porteurs d'eau, 

les vitriers ambulants, les trois quarts des maçons, la to-

talité des bonnes d'enfants, la moitié des cuisinières, le 

tiers des brodeuses, le quart des lorettes. Tout ce monde 

vient à lui, lui livre sa vie, celle de sa famille, lui confie 

les secrets de set affaires, de ses haines, de son ambition, 

de son cœur. 11 lui faut rédiger des actes, tourner des sup-

pliques, épuiser toutes les ressources du genre épistolaire, 

depuis la prière jusqu'à la menace, et quand sa tête s'esl 

latignée à ce labeur, il faut qu'il creuse une fosse commu-

ne pour enterrer toutes ces confidences, et qu'il repousse 
"- la pensée de jamais en exhumer une seule. 

, Pour réunir tant et de si solides qualités, il faudrait être 

* plus qu'un homme. Les écrivains publics sont trop mo-

destes pour afficher une teHe prétention; ils déclarent 
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«r au hn avec moi, mais fin contre fin ne 

vaut rien pour doublure. Elle a pris exemple sur un juge-

ment de la 7' chambre, mais les jugements sont comme 

les jours ; ils se suivent, mais ils ne se ressemblent pas... 

M. le président .- Si vous ne pouvez pas parler plus clai-

rement, le Tribunal ne vous comprendra pas. 

M. Tirlet : C'est pour vous dire qu'il y a quelque temps 

nous étions témoins à la 7
e
 chambre, moi et M

me
 Irma, 

dans une affaire d'une demoiselle de boutique qui avait 

subtilisé son patron de toutes les manières et jusqu'au 

point de mettre le canif dans le contrat et la main dans le 

comptoir; eh bien! l'avocat de cette demoiselle s'est si bien 

démené qu'il l'a l'ait acquitter, etc'est depuis que M
me

 Irma, 

prenant exemple de ce jugement de la 7
e
 chambre, m'a 

subtilisé absolument de toutes les mêmes façons que cette 

demoiselle avait subtilisé son patron, et de plus qu'elle 

m'a pris 700 francs en différents billets de banque. 
M"" Irma : Que je vous ai rendus. 

M. Tirlet t Oui, mais chez le commissaire de police; 
quand il n'était plus temps et que j'avais fait ma plainte. 

M. le président : Si nous vous avons compris, vous 

avez donné à cette jeune femme, en manquant à tous vos 

devoirs, des droits qu'elle a pu s'exagérer. Ce n'est que 

lorsqu'elle s'est adressée à votre bourse que vous l'avez 
repoussée. 

M. Tirlet.- Pourquoi a-t-elle pris exemple sur le ju-

gement de la 7
e
 chambre ? c'est ce jugement qui a fait 

tout le mal ; jusque là, je n'avais pas de reproches à lui 
faire sur sa probité. 

M. le président : Ne voyez-vous pas que, dans cette af-

faire, vous jouez un rôle indigne d'un homme d'honneur? 

Il n'y a qu'une personne qui pourrait se plaindre à bon 

droit, et qui ne se plaint pas ; cette personne, c'est votre 

jeune femme. Betirez-vous, la justice ne vient pas en 

aide aux sentiments méchants et égoïstes. Le préjudice 

que vous auriez pu éprouver a, du reste, été réparé ; en-

core une fois, retirez-vous, et cessez d'afficher ici votre 
indignité. 

Après ces paroles de M. le président, justement ap-

plaudies par l'auditoire, le Tribunal a renvoyé la prévenue 

de la plainte, et condamné M. Tirlet aux dépens. 

—Onze petits voleurs, dont le plus âgé n'a pas quatorze 

ans, sont alignés sur le banc du Tribunal correctionnel. Il 

serait difficile de dire à quelle spécialité de vol se livrait 

cette bande, commandée par Eugène Linder, un capitaine 

de quatorze ans, échappé du faubourg St-Antoine. Tout 

leur était bon, la guerre était déclarée à tous les étalages. 

On volait d'abord pour assurer les subsistances, de jour 

quelquefois, mais le plus souvent de nuit, en crevant les 

murailles de toile des marchands forains, et alors gare les 

biscuits, les pains d'épice, les sucres d'orge, les oranges ; 

on volait ensuite pour avoir des objets de toilette, des 

pantalons, des blouses, des souliers ; on volait encore 

pour avoir de l'argent, et alors on ne choisissait plus, on 

décrochait tout ce qui pouvait l'être, des basquines, des 

tabliers, des robes, des bracelets, des colliers, des néces-

saires. Ces derniers objets étaient remis à la sœur de Lin-

der, la recéleuse delà troupe, celle-ci grande fille de dix-

sept ans, qui vendait ou engageait au Mont-de-Piété une 

partie de ce qui lui était remis, et gardait le reste. Quand, 

enfin, ils ne volaient ni pour vivre, ni pour s'habiller, ni 

pour l'argent de poche, les plus facétieux volaient par dis-

traction, pour leur amusement, ainsi que le prouve cette 

partie de l'interrogatoire de Joseph Mayot, qu'il faut rap-
porter : 

M. le président: Vous ave* volé des harengs saurs a-
vec Linder? 

Joseph: Oui, mais c'était pas pour voler. 

M. le président: Et pourquoi était-ce? 

Joseph : C'était pour nous rire; quand nous en ont eu 

pris six, Linder a dit que c'était assez; nous les avons mis 

dans nos poches, et nous avons été nous promener sur 

les boulevards, où qu'il passe beaucoup de cochers de 

fiacre; quand il en passai! un bien à notre main, nous 

prenions un n'hareng par la queue et nous lui flanquions 

par la figure ; c'esL même ce qui nous.a fait arrêter, vu 

qu'il y a un sergent de ville qui nous a demandé où que 

nous les avions achetés, et que nous pas pouvoir dire : il 
nous a pincés pour de bon. 

Après de longs débats, la part de chacun a été faite. 

Trois des plus jeunes ont été renvoyés de la poursuite; 

ont été condamnés, savoir : Linder a être enfermé dans 

une maison de correction jusqu'à sa vingtième année, sa 

soeur à un an de prison, tous les autres à un mois de cor-
rection. 

— Hier, vers onze heures du matin, un homme de 

trente-cinq à quarante ans, paraissant en état d'ivresse, 

était descendu sur la berge de la Seine, près du Pont-au-

Change, et, après avoir déposé sa blouse et sa casquette 

sous l'arche de ce pont, du côté de la place du Châtelet, 

il se promenait d'un pas mal assuré sur le bord du chemin 

de halage, quand tout d'un coup perdant l'équilibre il 

tomba et roula dans le fleuve où il disparut sous l'eau.Les 

recherches faites immédiatement pour le découvrir n'eu-

rent aucun succès ; il est probable qu'il avait été entraîné 

par le courant sous quelque embarcation où il sera resté 

accroché. Sa blouse et sa casquette ont été portées chez le 

commissaire de police de la section du Louvre pour aider 
à la constatation de son identité. 

La veille, on avait retiré de l'eau les cadavres de deux 

individus qui paraissaient avoir également péri accidentel-

lement ; l'un, retiré de la Seine, près la barrière de la Cu-

nette, était celui d'un homme d'une cinquantaine d'années, 

vêtu d'un pantalon bleu, d'un gilet de laine, chaussé de 

bottes et ne portant aucune trace de violence. A défaut de 

papiers pouvant établir son identité, il a été envoyé à la 

Morgue pour y être exposé. L'autre, retiré du canal Saint-

Martin, ne paraissait avoir fait qu'un court séjour dans 

l'eau. On a trouvé en sa possession une montie avec sa 

chaîne en argent, ainsi qu'une somme de 9 francs et quel-

ques centimes. Il n'a pas tardé à être reconnu pour un 

nommé C..., cocher de voitures de place, en congé la 

veille, qui, s'étant attardé dans la soirée, s'était fourvoyé 

dans l'obscurité et était tombé accidentellement dans le 

canal en retournant à son domicile. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE (Havre). — La Normandie, qui fait un 

commerce très important de ses produits agricoles, ne le 

cède à aucun pays ni pour la quantité ni pour la qualité 

du beurre qu'elle peut livrer à l'exportation. La consom-

mation recherche partout ce produit des fermes norman-

des, et même, dans quelques endroits, notamment aux 

Antilles, on ne connaît et on n'apprécie que le beurre nor-

mand. 

Aussi le beurre donne-t-il lieu à des transactions im-

portantes entre les Antilles et nos producteurs qui le pré-

parent pour l'exportation. Mais la concurrence s'est em-

parée de cet article comme de tous les autres, et elle a 

donné naissance à différentes marques de fabrique aussi 

champêtres qu'ingénues, et en rapport parfait avec ce qui 

se rattache à la production du beurre, et dont les unes, 

heureusement inspirées par certains préjugés des pays 

d'importation, ont eu pour résultat d'assurer une vogue 

constante aux beurres qui en étaient revêtus. Parmi ces 

marques se distinguent les suivantes : la vache noire, la 

vache grise, la femme qui baratte, scrupuleusement dessi-

nées sur les barils de beurre expédiés aux Antilles. 

La marque do la vache noire est, depuis dix-sept ans 

au moins, employée par M. Puyo père, dont les beurres 

ont ainsi conquis, en particulier chez les consommateurs 

de nos colonies, sous l'influence de l'empreinte de cette 

vache noire, une vogue d'autant plus grande que les va-

ches noires y passent, à tort t>u à raison, po ir fournir le 

lait le plus succulent, le beurre le plus exquis. 

Mais, en 18o5, de nouveaux concurrents, MM. Michel 

frères et G. Baley, vinrent, sinon détrôner, au moins éga-

ler, sur le marche des Antilles, les produits de la mai-

son Puyo père et C
e

. Comme cette maison, MM. Mi-

chel frères et G. Baley étaient placés sous la protection de 

la vache noire, et ils en avaient empreint la marque sur 
leurs barils et fréquins. 

MM. Puyo père et C" s'émurent de cette concurrence 

et ils en recherchèrent les auteurs. A la vérité, la marque 

oV) MM. Michel et Baley différait quelque peu de celle de 

MM. Puyo père et C
e
 ; la vache noire de ces derniers avait 

le tête tournée vers la droite, et la vache noire de MM. Mi-

chel et Baley regardait la gauche et était entourée d'une 
légende. 

Néanmoins MM. Puyo père et C' considérèrent l'emploi de 

cette marque comme une usurpation de la leur ; en con-

quence, ils firent saisir chez M. N. Bihal, commissionnai-

re de MM. Michel frères et Baley, deux barils de beurre 

portant la marque de ceux-ci, et ils assignèrent tout à la 

fois MM. Michel frères et Baley et N. Bihal devant le Tri-

bunal de commerce pour les faire condamner en 30 000 

francs de dommages-intérêts, et faire ordonner la suppres-

sion de la vache noire dans leur marque, et l'insertion à 

leurs frais du jugement dans deux journaux du Havre, de 

Brest ou Morlaix, de la Martinique et de la Guadeloupe. 

Le Tribunal, après avoir entendu M
e
 Ouizille pour MM. 

Puyo père et C
e

, et M
e
 Delange pour M. N. Rihal et MM. 

Michel frères et G. Baley, a accueilli les conclusions de 

MM. Puyo père et C% et a condamné ces défendeurs à 

supprimer la marque de la vachenoire. 

Sous le titre : La pêche à la ligne et au filet dans les 

eaux douces de la France, M. Guillemard vient de pu-

blier le traité le plus complet et le plus approfondi que 

nous ayons sur cette matière. Il a donné sur toutes les va-

riétés possibles de la pêche les principes les plus exacts et 

les plus utiles. Voulez-vous vous livrer à ce noble exer-

cice, qui était devenu une passion pour Ovide, pour Tra-

jan, pour Louis-le-Débonnaire, pour Boileau, pour Walter-

Scott et tant d'autres personnages célèbres, ouvrez le 

livre de M. Guillemard. Vous y trouverez d excellentes 

leçons sur la confection des engins, sur les habitudes des 

différentes espèces de poissons, sur les appâts qu'il vous 

faut employer de préférence ; et, après avoir étudié cet 

ouvrage, si vous ne devenez pas un pêcheur habile et 

toujours heureux, ce ne sera pas la faute de l'auteur, mais 

ce sera la vôtre, écolier inattentif qui n'exécuterez pas fi-

dèlement la leçon du maître. Après tout, si vous ne devez 

jamais passer pêcheur émérite, vous n'aurez pas pourtant 

perdu votre temps à l'étude que l'on vous conseille, vous 

aurez lu un livre fait avec art et avec esprit; vous aurez 

agréablement charmé vos loisirs pendant quelques heures, 

et vous garderez un aimable souvenir de votre lecture. 

Mais le traité de M. Guillemard n'est pas seulement fait 

pour les pêcheurs et pour les gens du monde, c'est aussi 

un livre de droit, et c'est sous ce rapport qu'il mérite que 

nous en fassions ici une mention spéciale. En effet, l'au-

teur ne s'est pas borné à traiter la partie pratique et tech-

nique de son sujet, il a aussi voulu donner à ses lecteurs 

une connaissance précise de la législation qui régit la pê-

che en France. Un chapitre est consacré à l'examen et à 

la critique de cette branche de cotre droit. On y trouvera 

la nomenclature de tous les genres de pêche prohibés, la 

taille au-dessous de laquelle il n'est pas permis de pêcher 

les poissons des diverses espèces ; on y trouvera aussi des 

renseignement* sur le sens général des règlements locaux 

qui ont été arrêtés par les préfets sur la pêche fluviale. 

L'auteur fait remarquer qu'à cet égard une trop grande 

latitude est peut-être laissée à l'autorité locale, et qu'il en 

résulte une variété infinie entre les arrêtés qui régissent 

nos divers départements. Tel mode de pêche, tels engins 

sont prohibés dans un département qui sont permis dans 

le département voisin. L'ordonnance du 15 septembre 

1830, qui délègue aux préfets la réglementation des en-

gins, des modes de pêche et des saisons où la pêche doit 

être interdite, devait nécessairement amener ce résultat. 

M. Guillemard fait très bien ressortir les inconvénients 

qu'il croit devoir signaler dans un pareil état do choses, 

et il appelle une révision de la législation sur ce point. 

En résumé, le livre de M. Guillemurd est un ouvrage 

sérieux. L'auteur a étudié résolument toutes les parties 

de son sujet; il a apporté partout une clarté d'exposition 

et d'explication très remarquable, et qui mérite d'être 

particulièrement signalée. C est que M. Guillemard pos-

sède mieux qu'homme de France la matière qu'il a 

traitée. U a rempli sa tâche avec conscience, et il faut 

ajouter aussi avec succès. Il a su éviter un grand écueil, 

celui de faire un livre rempli seulement de détails arides 

et rebutants pour les gens du monde ; il n'y a pas de cha-

pitre qui ne contienne quelque anecdote, quelques mots 

spirituels et piquants, qui n'en rendent l'étude facile et 
attrayante. — Ch. Duverdy. 

SOCIETE GENERALE DES CHEMINS DE FER ROMAINS. 

Le Conseil d'administration de là Société générale 

des Chemins de 1er Romains a pris, dans la séance 

de mardi 7 avril 1867, la délibération suivante : 

« Le Conseil d'administration, 

« Considérant que Sa Sainteté le Pape, par la lettre 

« du ministre des travaux publics adressée au clergé 

« et aux communautés religieuses, et par le décret 

« autorisant ces dernières à taire emploi de leurs 

« fonds en actions et obligations de la Société des 

« Chemins de fer Romains, a montré son désir de 

« voir tout le clergé et toutes les communautés du 

« monde catholique s'intéresser à l'entreprise des 

« Chemins de fer Romains ; 

« Considérant que la lettre du ministre n'a été con-

« nue que le 2 avril à Paris, et qu'ainsi elle n'a pu 

« parvenir en temps utile au clergé et aux commu-

« nautés de la province et de l'étranger ; 

« Considérant que le décret d'autorisation pour les 

« communautés n'a été annoncé à Paris que le 5 

« avril par dépêche télégraphique, et que le libellé 

« n'est pas même encore parvenu au Conseil d'admi-
« nistration ; 

« Considérant, dès lors, que maintenir la clôture 

« de la souscription au 8 avril pour le clergé et les 

« communautés religieuses serait en réalité paralyser 

« les désirs de Sa Sainteté, et annuler les effets de la 

a lettre ministérielle et du décret pontifical, 
« Est d'avis : 

« Que la clôture de la souscription soit prorogée 

a pour le clergé et les communautés religieuses. » 

MM. J. Mirés et C% pour se conformer au vœu ex-

primé par le Conseil d'administration, et tout en main.' 

tenant la clôture de la souscription publique au mercre . 

di8 avril courant, recevront jusqu'au samedi 18 avril 

les souscriptions du clergé et des communautés reli-

Dans le but d'éviter aux banquiers, agents de 

change et commerçants, toute perte de temps, MM. 

J. Mirés et C" préviennent qu'ils ont établi un gui-

chet spécial de souscription aux Chemins Romains 

pour les personnes qui ont des comptes courants à la 

Banque de France et qui opéreront leurs versements 

en mandat de virement. : 

MM. Ch. Halphen et C préviennent leur clientèle 

que les couverts en cuivre, vendus après décès, au 

prix de 3 fr. comme étant les mêmes vendus jusquace 

jour 6 fr. 20 c, ne sont que blanchis au moyen de 

8 grammes d'argent environ par douzaine, et n'ont 

ainsi aucun rapport avec les couverts Alfénide, argentés 

par la Société Ch. Christofle et C', qui garantit 73 

grammes d'argent par douzaine, c'est-à-dire neuf fois, 

plus que sur les couverts vendus 3 fr. 

M. Eugène de Mirecourt vient de publier la bio-

graphie de Lola Montés (78
e
 volume des Contempo-

raines). Les notices consacrées à MM. Philarète Chas-

les et Mérimée compléteront une première série de 

quatre-vingts volumes entièrement inédits, et for-

mant vingt tomes de bibliothèque, contenant chacun 

quatre biographies, quatre portraits et quatre auto-

graphes. On recevra franco la collection par volumes 

séparés ou par tomes (au choix du souscripteur), en 

envoyant un mandat de quarante francs sur la poste 

à M. Gustave Havard, éditeur, i5, rue Guénégaud, à 
Paris. 

Si«»«ir«e &*> iï'Arïe dia 7 Avril i&â». 
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8 O10 j - du 22déc 
3 0p9 (Emprunt) — 

— DitolSoo... — 
4 0p0j.22sept 82 
4 1[2 0]0 de 1825... 
4 1[2 Opû de 1852... 

4 lj2 0p0 (Emprunt). 
— Dito 1855... 

Àct. de la Banque... 
Crédit foncier 610 
Société gén. mobil... 1410 
Comptoir national... 695 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.). 
Emp. Piém. 1856. 

— Oblig. 1853.... 55 
Esp.,30[0, Detteext. — 

— Dito, Dette int. — 
— Dito,pet Coup. — 
— Nouv.30[0Diff. 

Rome, 5 0[o 
Turquie (emp. 1854). 

A TERME. 

3 0Î0 
3 0T0 (Emprunt) 
4 Ij2 0(01852 
4 lï2 0i0 (Emprunt) 

68 80 

90 

89 3[4 

FONDS DE LA VILLB, ETC. — 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 1043 — 

Emp. 50 millions... 1050 — 
Emp. 60 minions... 377 50 
Oblig. de la Sei ne... 205 — 

Caisse hypothéi aire. 
Palais de l'Industrie. 75 — 
Quati'e canaux...... 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES, 

H.-Fourn. de Moïc, — _ 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 

Gaz, Cie Parisienne.. 695 
Immeubles Rivoli. .. 105 

Omnibus de Paris... 830 
Omnibus de Londres. 105 — 
CieImp.d.Voit.depl. 
Comptoir Bonnard... 131 25 

! Cours 

CStmUiMM »ïî *>««, GOVSS AU »A»$1ttï. 

Paris à Orléans 
Nord, 
Chemin derEst(ane.) 

— (nouv.) 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 
Ouest 
Gr. central de France. 

1490 — | Bordeaux à la Teste. 
993 — | Lyon à Genève....... 

St-Ramb. àGrenoble. 
Ardennes et l'Oise... 
Graissessac à Béziers. 
Société autrichienne, 
Central-Suisse ..... 
Victor-Emmanuel... 
Ouest delà Suisse... 

865 — 
810 — 

1567 50 
2155 — 

857 50 
785 — 
607 50 

800 
665 

725 — 
507 — 
592 50 
527 50 

ODÉON.—Aujourd'hui, le Cousin du Roi, de Ph. Boyer 
et de Banville, et France de Simiers de F. Dugué. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — La 75» représentation de la Belle 
Gabrielle, drame en cinq actes et dix tableaux, de M. Auguste 
Maquet, joué par MM. Fechter, Bignon, Deshayes, Luguet 
Desrieux, M"" Laurent, M

n
°* D'Harville, M

11
* Page et Ulrie. 

— GAÎTÉ. — Ce soir, la 18
e
 représentation de PAveugle 

joué par MM. Laferrière, Paulin Ménier, Chilly, etc. 

— Ce soir, à l'Ambigu-Comique, les Orphelines de la Cha-
rité, drame en cinq acies de MM. d'Ennery et Brésil, joué par 
Dumaine, Castellano, Laurent, M

m
°

s
 Lia Félix et Camille Le-

merle. Véritable succès. 

— ROBERT-HOUDIN. — Toujours même vogue pour ce théâ-
tre. Hamilton excelle à enchanter et amuser la bonne compa-
gnie. Le spectacle est chaque soir terminé par une fantasma-
gorie nouvelle du plus merveilleux effet. 

— C'est le 8 avril qu'a lieu au Pré Catelan l'inauguration de 
la saison de 1857. Concert spirituel pendant les trois jours de 

Longcliamp et le dimanche de Pâques ; exécution du Stabat 
Mater, de Rossnu. Prier, s de Moïse, fragments de la sympho-
nie en ut mineur, etc. Théâtres de marionnettes et de magie, 
cabinet de lecture et photographie. Jeux divers, etc — Prix 
d'entrée, 1 fr. par personne; les dimanches, 50 centimes. 

SPECTACLES DU 8 AVRIL. 

OPÉRA. — Marco Spada, le Philtre. 
FRANÇAIS. — Fiammina. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Fille du régiment. 
ODÉON. — France de Simiers, le Coi sin du Roi. 
ÏTALlENSt — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Oberon. 

VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes. 
GYMMASE. — La Question d'argent. 
VARIÉTÉS. — Casse-Cou, Pincé au den-'; „„ 1 , „. 

PALAIS-ROVAL. -Avez-vous ffi^X£S3& 1^™ -
PORTE-SAINT-MARTIN. - La I*-

e
j|

e
 CabrX S 

AMBIGU. - Les Qrpheli^
 de

 T. V. ™
le

-
GAITÉ. — L'Aveu^é Chante. 

&
E lMP

?'---Le; Diable d'argent. 
i. ~ L Argent a la question, les Soirées. 
L» LASSEMENS. — La Chasse aux Ernest, la Lorgnette. 
LUXEMBOURG. — La Chaise, Spectacle à la cour, Fiorina. 
i'OLIES-NOUVELI.ES. — Bel Boul, Aimé pour lui-même. 
BOUFFES PARISIENS. — Croquefer, Trois Baisers du diable. 
KOBERTVHOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à & ■ 
CONCERTS MUSAUD. — Tous les soirs, de sept à onze h re 

concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et music ales, les 1 

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE STE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et dimanches 
Tous les vendredis, grande soirée parisienne jusqu'à minuit' 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurius, i8.7~* 
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Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

PIÈCE DE TERRE ET MAISON 
Étude de 9I« ltAïaUAU, avoué à Versailles. 
\ente sur licilaliou, en 1 étude et par le minis-

tère de Sï" BiiiBAASOïï, notaire à Poissy, le 
dimanche 20 avril 1837, heure de midi, en dix-
sept lots, de : 

1° Seize IMfcîCES »1<1 TH«BHG sises à Ma-

rainvilliers, Vilfèhnes, Orgeval et Feucherolles. Q 
Mise à prix totale : 6,600 fr. 

2° Une MAIS!»* et dépendances sise à Villen-
oes, sur le bord de j.t Seine, à 4 kilomètres de la 
station de Poissy ( ligne de Paris à Rouen). 

Mise à prix : fi,r»00 fr. 

Cetle maison est depuis longtemps affectée au 
service d'une exploitation rurale. Sa belle position, 
son terrain en amphithéâtre coupé par des terras-
ses en parlait état, permettent d'y établir une ha-

bitation bourgeoise, qui jouirait d'une très belle 
vue. 

S'adresser pour les renseignements : * 

A Versailles, 1° à Me «AMïJAU, avoué pour-
suivant, rue des Réservoirs, l'J ; 

— 2" A M* Moquet, avoué, rue Neuve, 1') ; 

A Poissy, àlle BI3KANSON, notaire; 
Et pour visiter la maison, à Villennes, à M. Fte-

daux, propriétaire audit lieu. (6908,) 

MAISON ET PIÈCES DE TERRE 
Étude de M' TBIOMAJs», avoué à Paris, rue St-

llunoré, 191. 
Vente sur licitation, en l'étude de S2" IIIEdLE-

SïANB, notaire à Gétitilly, barrière do Fontaine-
bleau, 17, le H) avril 1857, heure de midi, en 34 

lots, de : i . ' 
1° UmVsHAISOHT sise à Ivry-sur-Seine, place 

de l'Église, 4. 

2° Un 'J'JEISRAIN sis à lvry, rue Saint-Fram-
bourg, à droite de la mairie. 

3° Et de 32 PIÈCES BE TERRE sises ter-
roirs d'Ivry, Villejuif et V-itry. 

Total des mises à prix : 16,630 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' HiliLEMANn, notaire à Gentilly, 

dépositaire du cahier d'enchères; 
2° A M" THOMAS, avoué, nie Saint Hono-

ré, 191 ; 
3° A Me Cartier, avoué, rue de Rivoli, 81 ; 
4° A M* Lorget, avoué, rue Saint-llonoré, 36à; 
5" Et à M° Boudin, avoué, rue de la Corderie-

Saint-Honoré, 4. ' (6910) 

à Paris, rue du Caire, 6 et 

r JUIEl ifliUSUll 8, et passage du Caire, à 
vendre par adjudication, même sur une seule en-
chère, en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 28 avril 1837, à midi. 

Produit brut, 22,853 fr. 
Mise à prix : 320,000 fr. 

S'adresse» au concierge; et pour les renseigne-
ments, à Ma RESPRKZ, notaire à Paris, rue 

des Saints-Pères, 15. .(6852J 

COMPAGNIE 

DE L'HOTEL ET DES IMMEUBLES 
DE LA RUE DE RIVOLI 

Le conseil d'administration a l'honneur de préve-
nir MM.les aciionuairesde cette société quel'assem-

bléc générale ordinaire est convoquée pour le 23 
avril courant, au siège social, place Vendôme, 15, 
a l'effet de statuer sur les comptes et d'entendre le 

rapport du conseil d'administration. 

Pour assister à l'asseml lée générale, il faut être 

porteur de cent actions au moins et en avoir effec-

tué le dépôt, avant le 20 courant, à la caisse de la 

société générale du Crédit mobilier, place Vendô-

me, 15, de dix à trois heures. (17616) 

CAISSE rVs CHEMINS DE FER 
Les actionnaires de la Caisse générale 

«les Cbcmius de fer qui se sont conformés 
aux dispositions de l'article 35 des statuts sont 

prévenus que l'assemblée générale annuelle aura 
lieu le samedi 25 avril courant, à huit heures du 

soir, au siège de la société, rue de Richelieu, 99, 
à Paris. (17614) 

(T DES DOCKS-ENTREPOTS DU 

HAVRE 
MM. les actionnaires de cette compagnie sont 

convoqués en assemblée générale annuelle et ex-
traordinaire pour le lundi 27 avril 1857, à deux 
heures de relevée, au siège social, à Paris, rue 
Royale-Saint-Honoré, 6. 

Les actionnaires porteurs de dix actions ou plus 

qui les auront déposées dix jours avant celui fixé 
pour la réunion de l'assemblée, au siège de la so-
ciété, peuvent seuls, aux termes des statuts, faire 
partie de l'assemblée. Des cartes personnelles 
d'admission lenr seront délivrées en échange. 

Ceux de MM. les actionnaires qui n'ont pas en-
core reçu leurs actions et qui voudront faire partie 
de l'assemblée peuvent les considérer comme étant 
déjà déposées, mais ils sont priés de venir retirer 
leur carte d'entrée à l'assemblée avant le 20 avril. 

Paris, le 6 avril 1857. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

DES EAUX DE CALAIS ET DE 
SAM-PÎERRE-LES-CALA1S 

Le gérant a l'honneur d'informer MM. les ac-
tionnaires que, conformément aux articles 20, 27 
et 28 des statuts, ils sont convoqués en assemblée 
énérale extraordinaire le mardi 28 avril courant, 

à une heure précise, dans la salle Lemardelay, 
rue de llichelieu, 100, pour entendre le rapport 
du gérant sur l'état de ses négociations en Angle-
terre et recevoiriles communications les plus im-

portantes dans l'intérêt de tous. L'ordre du jour 
en donnera le détail. 

MM. les actionnaires propriétaires de vingt ac-
tions au moins qui voudront assister à cette assem-
blée devront déposer leurs titres, huit jours au 
moins avant la réunion, au siège de la société, rue 
de l'Isly, 13, à Paris, contre un reçu qui servira 
de carte d'entrée. 

Paris, le 6 avril 1857. 
Le directeur-gérant, 

(17608) GIRARD etc. 

C1E G'DE PEINTURE AU C0L0CIR1UM 
Par suite du développement toujours croissant 

des affaires et des travaux de la société, un nou-
veau versement de 25 fr. par action devra être ef-
fectué du 15 au 20 avril courant, au siège de la 
société, 122, rue de Rivoli. 

MM. les actionnaires sont prévenus que, passé 
ce délai, ils seront exposés à l'application rigou-
reuse de l'article 7 des statuts. 

Le gérant de la société, 
CARPENTRAS et CE. (17607) 

ECLAIRAGE MINERAL^, ALLIER 
L'assemblée générale annuelle des actionnaires 

porteurs d'au moins 1.000 fr. d'actions, dont ils 

devront justifier avant l'ouverture de la séance, est 
convoquée au siège de la société, rue et passage 
Dauphine, 30, pour une heure précise, le diman-
che 26 avril courant. (17620) 

ril4PI74llV surfins, lOfr. 50c.
;
 id. beaux, 

lilMl ïiÂlIA 7fr.50c; mécanique, 10 fr. 30 c. 
castors toutes nuances, 15 fr. Rue St-Denis, 278. 

(17618)* 

DAT'TliUI'C Métier, brevetées, tout élastiques, 
DUl 1111LiS Mag. et corn"", 12, rue du Perche, 

(17596)* 

UN CAPITAINE EN RETRAITE 
décoré, employé pendant plusieurs années à la 
comptabilité d'un chemin de 1er, désire trouver un 
EMPLOI MODESTE de confiance, ou des travaux 
d'écriture. S'ad. à M. J..., rue Saint-Lazare, 106. 

Guillemetcau, 1 II FI 1II1 ftlll 125. rue 

ChartieretC Al ï LA M Alt 1). Montmartre. 
Agrandissements de lu maison spéciale de 

BLANC, toiles, calicots, lingerie, linge de table, 
trousseaux ut layettes; linge confectionné. 

.(17597)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes le* 
étoffes et les gants sans laisser aucune odeur, par la 

RENZINE-COLLAS • Dauphine, 8, Paris. 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(17582)' 

lilSON D ACCOUCIIETO" 
de M"1H MESSAGER, rue de Rivoli, 67, auteur dn 
Manuel de la jeune Mère, suivi d'un traité prati-
que sur les maladies des femmes ; 5 fr. chez l'au-
teur et 6 fr. 50 pour la province. Consult. tous les 
jours. On reçoit les dames malades et enceintes. 

(17493/ 

Pierre divine,4 f. Guérit en 3 jours Maladies 
W i il DCA rebelles au copahu et nitrate d'argent. 
SAiîlrijU pharmacien, r. Rambuteau,40.(Exp.) 

(17572)* 

DENTS S
fr. brevetées, inaltérables, sans 
extraction, crochets ni pivots, ga-

ranties 10 ans; râteliers depuis 100 fr. DR D'ORI-
GNY, médecin-dent., passage A'éro-ttodat, 33. 

(17613/ 

A HIPP0CRATE 
Pharmacie, rue des Lom-
bards, 50, 52. Pilules et 

Poudrehydragogues végétales, purgatif infaillible. 
(17619)* 

DENTIERS DARROVILLE 
A BASES MOliOPE 1STB<|I'ÉS. 

Les souffrances intolérables engendrées par les 
dentiers à plaques d'or, platine, etc., et les fâ-

cheux inconvénients de l'hippopotame disparais-
sent complètement devant la découverte de M 
d'AruovHle. Ses nouveaux dentiers sont incor 

ruptibles, doux et légers aux gencives. Visibles de 
10 à 4 heures, chez l'inventeur, 1, rue du Helder, 

(17471)* 

ONGUENT CANETDEGIRARD 
des plaies, abcès, etc. boni. Sébastopol, 
'a rue Rivoli (Plus de dépôt 

pour I 

'guérison 

D'OR ET D'AltoKAT 
1839 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noiaiel-sur-Marn

e 
«a Cbocoiat de ftamttf, Pour la Fabricant 

Le Chocolat-Meniir M doit sa supériorité qu'à ses propriété* particulières U. 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assure à ce Chocolat une reaoiT 
mée légitime et wurerselie. On peut juger de la préférence que M arcorcWlL 
consommateurs par le ohiflre d« sa vente, qui s'élève annuellement à plus à\m 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Utnier est-eile devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat par, sans mélange et d'an* qualité tout à fait supérieure. ™ 

Cuoû.>lm-M*«ù« M, troo>« d*»» taatc* le» ville* dm Vtanoe «t ft« l'4j
r
.
ogw

y-j 

(15445; 

AVIS AUX PERSONNES ATTEINTES DE HERNÎÈsT 
RAINAI et fils, bandagisles, chirurgiens-herniaires de Paris, inventeurs des CEINTURES 

sorts, au moyen desquels ils garantissent le maintien de toutes lés Hernies. Avec ces Ceintures 'JJ.
 MI,s

/«-
application simple et faeile, la pression se fait à volonté sur la partie atteinte au moyen de labascui"

0
'''

1
' '"" 

aussi simple qu'ingénieux, et les Hernie» les plus rebelles sont maintenues sans aucune'souffrance. Aussi"' '^l? 
miers médecins, qui chaque jour sont à même de constater les cures merveilleuses obtenues par les c 'T 
Rainai chei un grand nombre de personnes atteintes de Hernies, regardent-ils ces ingénieux apparc»,e""Um' 
plus grande amélioration apportée à l'art du bandagiste. — MM. RAINAI voulant mettre toute perioiin''

C
''
m

"â '
l 

de faire usage de leurs Ceintures, les vendront depuis 8 fr.; doubles 12 fr. et au-dessus; Ceintures "
e
,.
a

™
m( 

avec fourreau, pouvant se blanchir : simples 10 fr. ; doubles 14 fr. et au-dessus. — A*is aux dames
 f
\ JL 8 " 

nés chargées des icuvrea de charité, à MM. les docteurs à même de voir les gens nécessiteux : MM. RM'yu''1*0'1" 
gagent à donner leurs ceintures au prix de fabrication à toute personne accompagnée ou munie d'une recon m- 7" 
lion de leur part. — Réduction de prix pour les ouvriers. — Huit jours d'essai, on rend l'arocnt «si r,

n
 «> ? 

J i_ M ...«., 4.x...: . i. . _ , . " "* "ii n estpati 

oorpi 
satisfait. — Pour toute demande il suffît d'écrire en envoyant un mandat sur la poste, donner la grosseur i 
et le côté alteint. — Maison centrale, rue Neuve-Saint-Den:-•Denis, 23, à Paris; succursale à Lyon, rue Impériale f f 
premier, au coin de la rue Confort, et à Marseille, rue Sl-Ferréol, 11, au premier, entrée par la rue des Chartres 

Les articles demandés seront expédiés de suite franc de port et de tous frais. — Gros et détail 

(17598) 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIROP d'écorces d'oranges ameres de J-.P 

LAROZE comme le tonique et l'antispasmodique le plus efficace 

pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins, spécialement j 

quand il s'agit de combattre les affections nerveuses et d'abréger les j 

convalescences. — Dépôt clans chaque ville de France et de l'Etranger. 

PHARMACIE LAdOZE, RUE NEUVEDESPETITS-CHAMPS, 26, A PARIS, 

(17o8i 

RMasrrmwîrr-nntv. mmtrxmvvitsiISRBn 'imiiiiiiiininiliiimi iiiiimmiii 

M. 
DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR MAIL A.VVEE, 

RU F. 

D'ENGÏIIEN, 

48. 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Chacun est libre,—clicz M. de FOY,—de vérlOer, A L'AVANCE, les notes et documents qu'il transmet. Les dots et fortunes, — chez lui, — sont toujours : Titres authentiques a ranuui et contrôle fa* 

Cette honorable maison est, sans contredit, la 1" de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETERRE, en ALLEMAGNE, en BELGIQUE et aux ET\TS-UVIS. (AfffiincA) 

fctt f»u6»18eatf.on létale des Acte» de Uvciéié «at »î»iJ d*** i n -*.».«*U*ra »BM VttIBVMAUZ, LB ttUOtV et le JOfJKA'AL <l6sBHAl. B'AFFICIaAS 

ftvitf d oitt'UNitiou. 

Etude de M« SIOU, huissier à Paris, 
rue Saint-llonoré, 225. 

Suivant conventions verbales du 
six avril mil huit cent cinquante-
-epl, M. LATTHAILLE, marchand de 
bouillon, demeurant à Paris, rue de 
la Pétiinière, a cédé à M. BOC-
OL'KT, demeurant même maison, 
tes objets garnissant les lieux qu'il 
occupe moyennant un prix com-
pensé avec les loyers dus à ce der-

Sigllé : BOCQUET. 
LATTRAILLE. 

nier. 

(17613) 

1 MM les créanciers de l'ancienne 
société DHSCHAMPS et PR1EUX 

i journal ui THÉÂTRE) sont priés de 
déposer leurs titres de créance entre 
les mains de MM. Miquel, liquida 
lourde ladite société, demeurant a 
t-aris, 44, rue des Moulins; 

Avec déclaration que, faute par 
eux d'avoir fait ledit dépôt flans la 
liûitaine, à partir de èejotir, ils se-
ront déchus de tous droits au divi-
dende à provenir de la vente laite 
de l'actif de, ladite société. 

MIQUEL, avocat, 

(17612) 14, rue des Moulins. 

%t-nt<>M cHOS>Ili*>r«?i». 

ÏESTîti PAR AOTOKiTÉ »K JOSTICÉ 

Le s avril. 
Passage Chausson, 11. 

Consistant en : 
(1521) Tfite-à-têlc, fauteuils, pendule, 

guéridon, candélabres, etc. 
Rue Ménilmonlant, 138, n» 11 dans 

le passage. 

( 1522) Tables, chaises, bureau, car-
' lonitier, calorifère, armoire, etc. 
Kn l'iiûtel des Commisse!res-Prl-

seurs, rue Rossinl, 6. 

:\W Bureau, labiés, chaises, fau-

teuiis, coininodc, Imtfet, etc. 
I5SA) Table de jeu en palissandre, 

cftûapé. ftuleuiliî, chaises, Çtc. 
IMS) ConHnodas, armoires, glaces, 
lableatrt, hoMdgé, etc. 

(41136) Modèles pour grille*, bureau 
de «alon, bureau en acajou, etc. 

1527) OrtuUerâj lapis, fauteuils, che-
nets, grils, pendules, eflets, etc. 

r>28) Tables de marbre, tabourets, 
nétll comptoir, bol , assielt.es, etc. 

I'>:>) Table, grande table carrée, 
' fauteuil en acajou, casier, elc. 
(|feo) (Uinlses, tables, rideaux, lo0 
' nièces de dentelles, elc, 
-1vil) Table, fauteuils, commode, 

' buffet, table de loilelle, elc. 
1833) Comptoirsen clifneselrayons, 

bureau en acajou avec casier, etc. 
(1838) Tables, chaises, lauleuds, 

ueil-de-bceul', lustres, etc. 
;453A) ilureau, guéridon, tables, ar-

" moire à glace, pendule, etc. 
(15.15) Bureau à cylindre, canapé, 

fauteuil, chaises, pendule, elc. 
(1536) Tables,chiffonnier, commode, 

pendules, flambeaux, armoire,ete. 
Rue Popineourt, 28. 

(1537) Burèaux, fauteuils, tables, 
voitures, etc. 

Rue de Clichy, 79. 
(1538) Commode, chaises, pot de 

ileurs, malle, armoire, etc. 
Rue Saint-Sébastien, 20. 

(1539) Matériel complet de boulan-
ger, balances, poids, comptoir,etc. 

Commune de Montmartre 
(1540) Tables, chaises, lit de sangle, 

buffet, commode, armoire, elc. 
(1541) Tables, commode, toilette, 

glace, bibliothèque, bouquins,etc. 
Boulevard Bochecnouart, 36. 

(1542) Glaces, fontaine, comptoir, 
série de mesures, brocs,verres, etc. 
Place publique de Montrouge. 

(1543) Tables, bureau à cylindre, 
petite horloge, table de nuit, etc. 

ANeuilly,pl. du Marché-des-Ternes, 
(1544) Commode, toilette, bureau, di-

van, tables, chevaux, harnais, etc. 
A Courbevoie, rue de Besous, 20. 

(1545) Armoire, bureau, glace, com-
mode, lampes, bronzes, etc. 

Le 10 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(1516) Bureau, bibliothèque, guéri-

don, pendule, candélabres, etc. 
Place publique des Batignolles. 

(1547) Table, canapé, chaises, bu-
reau, pendule, candélabres, etc. 

SOCIÉTÉS. 

Administration Judiciaire Centrale, 
rue Monlmartre,!55. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-cinq mars 
mil huit, cent cinquanle-sept, et en-
registré le lendemain, folio 48, recto, 
case 6, aux droits de six francs. 

Entre : 
M. Maurice-Mayer MARKOWSKY, 

professeur de danse, demeurant à 
Paris, rue Saint-Georges, 16, 

Et M. Henry COVARY, ancien maî-
;re d'hôtel, demeurant à Paris, rue 

ChétïïWni, *> 
11 apper! ! ., ... 
Qu'une socie,;: en nom collectif a 

été formée entre les sus!l"".l,ll.,
I
r;; 

sous la raison sociale MAlii\JwSIvt 

et C'% ayant pour objet l'expl0i«~" 
lion d'une école de danse à Paris, 
rue de Butfault, 12, où est le siège 
de la société, laquelle a commencé 
de fait le quinze octobre dernier, 
pour finir le trente septembre mil 
huit cent soixanle-quatorze. 

L'apport des associés consiste, 
pour M. Markowsky, dans l'idée de 
l'organisation del'opéralion,et pour 
M. Covary, dans une somme de 
deux mille francs, qui a été versée 

pour les premiers besoins de la so-
ciété. 

La signature sociale sera MAR-

KOWSKY et C". 
Chacun des associés pourra en 

user pour les simples opérations 
d'administration, mais chaque fois 
qu'il s'agira d'engager la société, 
. obligation ne sera valable qu'au-
tant qu'elle sera signée par les deux 
associés. 

MARKOWSKY. 
COVARY. (6489)-

Suivant acte passé devant M« Tbion 
de la Chaume et son collègue, no-
taires à Paris, le trente mars mil 
Imil cent cinquante-sept, enreuis-

tré, 
Il a été formé entre : 
Madame Joséphine-Louise-Caro-

line-Julie. ROMAIN SKI, veuve de M. 
Louis-Xavier MOREL, commerçante 
en drogueries, 

Et M. Esprit - Auguste BONNAL, 
pharmacien, 

Demeurant lous deux à Paris, rue 
des Lombards, 14, 

Une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de droguerie et pharmacie 
dont madame veuve Morel est pro-
priétaire, et qui est exploité à Paris, 
rue des Lombards, 14, i\ l'enseigne : 
A l'Image Notre-Dame, depuis Tan 

mil sept cent un. 
La durée de cette société a été fi-

xée à dix-huit années, à partir du 
premier juillet mil huit cent cin-

quante-sept. 
La raison et la signature sociales 

seront : Veuve MOREL et BONNAL. 
Le siège de la société est situé à 

Paris, rue des Lombards, 14. 
11 sera transtéré, le quinze juillet 

prochain, même rue, 28, à l'angle 
du boulevard de Sébastopol. 

Les deux associés indistinctement 
administreront ladile société. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale, mais il ne pourra 
en faire usage qu>.' pour ies affaires 
courantes de la société. 

Les effets de commerce ainsi que 
les engagements de cette nature de-
vront, pour être valables, êlre sous-
crits et signés conjointement par les 

deux associés. 
Pour extrait : 

Signé : THION. (6488) 

ERRATUM. 
Dans la publication de dissolution 

.le société GENARD fils et ASSELIN. 
Elite 'ans le numéro du deux avril 

courant page*, colonne 3e, on a 
i ué par erreur M SUZON comme 

chargé de surveiller la liquidation : hargu --. 
c'eslM. SUZAN. 

ASSEI.IN et GENARO. (6490) 

Elude de M« LECLER, huissier A Pa-
ris, rue Saint-Mari in, 229. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double i\ Paris le six avril mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré, 

Entre : 
M. François TISSOT-DUPONT, de-

meurant à Paris, rue Chapon, 48, 
Et M. Réné-Léon DEMARLE, de-

meurant même maison, 
U appert : 
Que la société DUPONT et DEMAR-

LE, dont le siège était à Paris, rue 
Chapon, 48, u été dissoute d'un 
commun accord à partir du premier 
du même mois; 

Et que M. Demarle a été nommé 
liquidateur. 

Pour extrait : 
DUPONT. DEMARLE. (6491) 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le vingt-quatre mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
ù Paris le trente et un mars mil huit 
cent cinquante-sept, folio 73, verso, 
case 8, par Pommey, qui a reçu six 
francs, 

Il appert qu'il a été constilué une 
société en nom collectif pour la fa-
brication et le commerce de la 
lampe-modérateur, entre M. Fran-
çois LHAVY, M. Louis-Anaslase 11-
QUE et M. François LAMBERT, de-
meurant il Paris, rue Sainl-l>enis, 
380, passage l.emoine. 

Le siège est à Paris, rue Saint-
Denis, 380, passage l.emoine. 

La durée est de cinq années, à 
parlir du premier janvier mit huit 

cent cinquante-sept. 
Le capital social est de trente 

mille francs, valeur du matériel et 
des marchandises. 

La raison et la signature sociales 
sont CHAVY" et 0% qui aura la gé-
rance des affaires sociales. 

(6484)-

Cabinet de P.-H. GUICHON, 44-46, 
rue Neuve-Saint-Eustachc. 

Par un acte sous signatures pri-
vées, passé à Paris le premier avril 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
iristré le six avril mil huit cent cin-
quante-sept, folio 115, recto, case 3, 
par Pominey, qui a reçu six francs, 

M. Eugène-Amand CI1ARLOT, an 
cien caissier de banque, demeurant 
à Paris, rue Miromesnil, 52, 

Et, M. Jean-Baptisle-Erncst MAR-
TIN, comptable, demeurant à Paris, 
boulevard des Filles-du-Calvaire, 20, 

Ont. formé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour but 
d'opérer pour compte de tiers de* 
affaires de finances, et les ventes cl 
achats par ministère d'agents de 
change de valeurs publiques de 
toutes sortes. 

La durée de la société est fixée à 
cinq années consécutives, qui ont 
commencé à courir le premier avril 
mil huit cent cinquante-sept et fini-
ront le trente et un mars mil huit 
cent soixante-deux. 

Le siège de la société est établi i\ 
Paris, rue Neuve-Sainl-Augustin, 5. 

La raison et la signature sociales 
seront Eug. CHARLOT et MARTIN. 

La société sera administrée par 
les deux associés conjointement, et 
solidairement. 

Chacun des associés aura la si-< 
gnature sociale, dont il ne pourra 
faire usageque dans l'intérêt et pour 
les affaires de la sociélé, à peine de 
nullité, même à l'égard des tiers. 

Pour extrait : 

P.-H. GBICHON, 
Mandataire. (6485) 

, D'un acte sous seings privés, en-
registré à Neuilty le deux avril mil 
Imil cent cinquante-sept, aux droits 
de six francs, l'ait double ù Paris le 
vingt-cinq mars, même année, en-
tre : 

1° Madame Françoise-Elisabeth 
CUIRETTti-DESMARS, veuve de M. 
Louis-Napoléon CAILLIAUX, fabri-
canle de corsels, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve des-l'etits-Champs, 55, 

Et 2" Madame Sléphanie-Josèphe 
GODET, négociante, agissant en son 
nom et pour son compfe personnels, 
demeurant à Pai is, rue Neuve-des-
Petits-Chauips, 48, épouse séparée, 
quant aux biens, de M. Jean-Joseph-
Hippolyte VËBNËT, aux termes de 
leur contrat de mariage, passé de-
vant M' Foucher, qui en a gardé mi-
nute, et son collègue, notaires à Pa-
ris, le premier mai mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, ladile 
daine autorisée par son mari à faire 
le commerce pour son compte per-
sonnel, tant par ledit contrat que 
par un autre acle aussi enregistré, 
passé le vingt-huit septembre mil 
huit cent cinquante-six, pardevant 
Si' Lefébure de Saint-Maur et son 
collègue, notaires à Paris, 

11 a été extrait ce qui suit : 
Une société commerciale en nom 

collectif est formée entre : Mesdames 
CAILLIAUX et VERNET, pour la con-
fection et le commerce de corsels 
orthopédiques et de corsets simples 
en tous genres. 

Cette société est constituée pour 
six années csnsécutives, du premier 
avril mil huit cent cinquante-sept 
au trente et un mars mil huit cent 
soixante-trois. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue de la Sourdière-Sainl-Ho-
noré, 21. 

La raison et la signature sociales 
sont : CA1LL1AUX-GODET. 

La société sera gérée et adminis-
trée en commun par les deux asso-
ciées, qui auront chacune la signa-
ture sociale : 

Pour extrait : 
CAILLIAUX-GODET. (6486) — 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du deux avril mil huit 
cent cinquanle-sept, enregistré le 

lendemain, folio 99, verso, case 1, 

par Pommey, qui a reçu six francs, 
Il appert : 
Que la société de fait formée sous 

la raison sociale : AUVRAY et R1GOT, 
pour l'exploitation d'une entreprise 
de travaux publics, trottoirs et pava-
ges, dont, le siège est à Paris, rue du 
Cnêmlrt-Vert, 39, demeure des nsso 
ciés, sera et demeurera dissoute le 
quinze avril présent mois. 

Les associés procéderont conjoin 
tentent à la liquidation. 

ABVRAY. A. RlGOT. (6483) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DK FAILLITES. 

Jugements da. 6 AVRIL 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte et e» 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour i 

Du sieur JOl AlT.Tillippolyte), pâ-
tissier-restaurateur, rue Caumartin, 
60; nomme M. Lunseigne juge-com-
missaire, el M. Bourbon, rue Richer, 
39, syndic provisoire (N° 13868 du 
gr.); 

Du sieur MERCIER (Pierre), cafe-
tier, ancien fabr. de produits chimi-
ques à VaugirarJ, barrière de Vau-
girard, 17; nomme M. Truelle juge-
commissaire, et M. Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic provisoire (N- 13869 
du gr.); 

Du sieur DUCHESNE (Alphonse1, 
nég. en nouveautés, rue du Bac, 57, 
ayant fait le commerce sous le nom 
de Duehesne jeune et C''; nomme M. 
Lanseigne juge-commissaire, et M. 
Trille, boulevard des Capucines, 41, 
syndic provisoire (N° 13870 du gr.); 

Du sieur DUCHATEL ( François-
Chilpéric), quincaillier, rue du Tem-
ple, 102; nomme M. Truelle juge-
eommissalre, et M. Sergent, rue de 
Choiseul, 6, syndic provisoire (N» 
13871 du gr.). 

CONVOCATIONS D«l CIl&ANCtEHS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, lin. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

SDe la sociélé E.-P. TAUPIN et (?', 
en commandite et par actions, con-
nue sous la dénomination de la 
Commandite, caisse de crédit indus-

triel, ayant son siège it Paris, rue 
des Filles-St-Thomas, 8, ci-devant, 
et actuellement rue Vivienne, s, et 
dont le sieur Taupin (Eugènc-Pam 
phile) est gérant, et ledit sieur Tau 
pin, demeurant à Paris, rue Vivien 
ne, 5, gérant de la société la Com-
mandite, en état de faillite ouverle, 
le II avril, à 9 heures (N" 13744 du 
gr.)-

Pour e'tre procédé, sous la prési-
dence de 11. le juge~commissaire, aux 
vérification et a/firmation de leurs 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE T1TI1ES. 

Sont invités à produite, dam te dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné 
d'un bordereau sur papier timbre, iu 
dicatif des sommes à réclamer, mm 
les créanciers : 

Du sieur DESENGIN (César), md 
épicier, rue St-Claude, 12, au Marais, 
entre les mains de M. Qualremére, 
quai des Grands-Auguslins, 55, svn 
diode la faillite (N« 13836 du gr.); 

De la sociélé G1ROUX et C", so-
ciété en commandite par actions, 
pour l'exploitation de la lunetterie 
en général, dont le siège est à Bel-
lëvme, rue Houdard, 6, et dont le 
sieur Nicolas-Ferdinand Giroux est 
seul gérant, entre les mains de M. 
Beaufour, rue Bergère, 9, syndic de 
la faillite (N« 13818 du gr.); 

De la dame LEBRETON (Catherine 
Calmait, femme judiciairement sé-
parée quant aux biens du sieur), fa-
bric. d'allumelles chimiques à La 
Villette, rue de Valenciennes, 8, en-
tre les mains de M. Sergenl, rue de 
Choiseul, 6, syndic de la faillite (N" 

13805 du gr.); 

Du sieur DURET (Charles-flinpo-
lyte), menuisier, tenant garni, bou-
levard Montparnasse, 149, entre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic de la faillite (N- 13777 du 

gr-); 
Du sieur WE1LER (Moïse-Charles), 

md de confection à La Villette, rue 
Mogador, 17, entre les mains de M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic de 
la faillite (N° 13821 du gr.); 

Du sieur DEMICHY (Charles), ent. 

de maçonnerie à Gentilly, rue de la 
Glacière, 39, entre les mains de M. 
Gillel, rue St-Lazare, 43, syndic de 

la faillite (N" 13844 du gr.); 

Du sieur GAUDIN (Achille), doreur 
sur métaux, rue Jarentç, 7 et J, en-
tre les mains de M. Plmanslii, riie 
Sle-Aftnë, 22, syndic de la laiime i« 

13640 du gr.); 
Du sieur ENSCH (Nicolas), méca-

nidën faubourg Sl-Mar m 134 en-

Ire les mains de M. Devin , rue nt 

l'Echiquier, 12, syndic 
(N*° 13725 du gr.). 

Pour, en conformité ietf'^Z 
de la loi duiHmaimi,^ff' 

d la vérification des a*** }
(i 

commencera immidmltmti" i 

l'expiration de ce dilm. 

RÉI'AI.TITH>a 

MM. les créanciers vé«*YjS, 
més du sieur DUFJ,ET Uj 

ri n), md boucher al^Lii 
Denis, rue de la Got M 
peuvent se présenter c« )

 #i 
pe , syndic, rue St-M.ir< -

 Jil;
. 

trois heures, pour loue! r «J 
dende des fr. 60 c.J*»' 
mière et unique réparti»».!' 

d" gr.). .miiel*"! 
MM les créanciers vér »« ^ 

més du sieur All-I-A «'
 c

0, t 
çois), boulanger, U 
peuvent se prtoentft,™££à 
Iritnçois, syndic, «««.ffi»»' 
16 pour loucher "«J^ 

I fr. 78 c. pour IW, "'"i 
lion (N- 13700 du gr.)-

CLOTURE DES OVU^ 

rOtmlNSCfTISAWE»»
 #
| 

X. B. un mois <^J$0 < 
jugements, chaque cii»• ,0> 

dans Vexcrclce de se? m 
fnm- m « avril- , 

ASSEMBLEES «B » AVfUl «* 

NEUF HEURES
 :

 «V 
scierie mobile, v.érljj &m 
fabr. de broutes, c» , ,

t
i 

sicr, modiste, conc,
 a

,
 s 

nuis de cuirs (à»'^ « 
DIX HEURES 12-„,^vande 

synd. - Hurst et , 

M.-Lefèvre, nid *; 1 
Wirlhet CrmveI ,^„

h
, . 

en passementerie, '»■„. enJffl 

Cruwell, commis»!""" , 

menterie, id.
 ( e

i um 
UNE HEURE 1|3: «" sylH . 

loueurs de vç tures, gJJ 
drv, imprimeur s< , ^tiffy 
_l déifier jeun , ^.ePjfi 
— Veuve Labadie, "Sel «3 

merle! clùL.
T
»«^ 

broderies, f - - H 

pluies, id. - ^ irf ' niirn"* ] 
çant, td.— Jo«f

B
 . tirl 

tlr.n. après union.
 m 

TBOIS HBURES: 

nadière, synd 

Enregistré à Paris, le 
lieçu deux francs quarante centimes. 

Avril 18S7. F» 
IMPRIMERIE DE A. GUYQT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié riQ&ertjou sous le 

ts de M. Devin , rue ne t 

Pour légalisation de la signature A. Gif 

Le maire du 1" arrondissement 


